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I.  But des directives et responsabilité  
individuelle de l’usager des infrastruc-
tures pour sports de neige

Les directives déterminent comment aménager, exploiter et entretenir les infrastructures pour 
sports de neige. Elles s’adressent aux responsables des services de pistes et de sauvetage.

Les usagers empruntent les infrastructures pour sports de neige à leurs propres risques et 
périls. Les dangers inhérents à la pratique des sports de neige ne peuvent pas être évités par 
des mesures s’appuyant sur les présentes directives. Les usagers doivent adapter leur ma-
nière de pratiquer leur sport à leurs capacités et aux conditions du terrain, de visibilité et de 
la neige. Ils doivent en particulier être à même de maîtriser toutes les difficultés que peuvent 
présenter le terrain (vagues, bosses, creux, etc.), les obstacles sur celui-ci (arbres, construc-
tions, clôtures, roches saillantes, etc.), les conditions atmosphériques (brouillard, tempéra-
ture, etc.) et l’état de la neige (neige fraîche, sillons, endroits râpés, verglacés, etc.). Les usa-
gers doivent être conscients que même l’analyse la plus scrupuleuse du danger d’avalanche 
et les mesures prises en conséquence ne peuvent pas les protéger de manière absolue. Les 
signaux d’indication, de danger, de mise en garde et de barrage doivent être respectés.

Les usagers évoluent à leurs propres risques et périls sur le terrain en dehors des infrastruc-
tures pour sports de neige aménagées selon les présentes directives.

En ce qui concerne le comportement des usagers des infrastructures pour sports de neige, 
les Règles de conduite du skieur de descente et du snowboarder de la Fédération internatio-
nale de ski (FIS) (édition 2002, annexe A) s’appliquent. Les domaines pour sports de neige 
doivent y rendre attentifs leurs hôtes de manière appropriée, de même qu’aux Directives pour 
skieurs et snowboardeurs de la SKUS (édition 2012, annexe B) et aux règles de comportement 
pour lugeurs (édition 2016, annexe C).

Les présentes directives de la Commission des questions juridiques relatives aux infrastruc-
tures pour sports de neige de Remontées Mécaniques Suisses (directives RMS) précisent et 
explicitent les Directives pour l’aménagement, l’exploitation et l’entretien des infrastructures 
pour sports de neige de la Commission suisse pour la prévention des accidents sur les des-
centes pour sports de neige (SKUS). Ces dernières directives de la SKUS figurent en sus dans 
un encadré (en gris) au début de chaque chapitre de la présente brochure.

Les directives de la SKUS et de RMS s’adressent aux entreprises de remontées mécaniques 
et aux responsables des services de pistes et de sauvetage qu’elles ont nommés. Les direc-
tives fixent les mesures que l’entreprise et ses employés doivent prendre pour répondre de 
leur responsabilité face aux usagers des infrastructures pour sports de neige exploitées par 
l’entreprise. Cette responsabilité est intitulée l’obligation d’assurer la sécurité. Elle découle 
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du «principe du danger créé». Ce principe général de l’ordre juridique suisse se fonde sur la 
règle générale de conduite selon laquelle on ne doit blesser ni faire de tort à personne; il s’ex-
prime ainsi:

 «Celui qui crée une situation dangereuse pour autrui, ou la laisse perdurer,  
est tenu de prendre toutes les mesures de précaution que  

l’on peut attendre de lui pour empêcher qu’il n’en résulte un dommage 
pour qui que ce soit.»

Dans cette optique, l’ouverture et l’exploitation d’une infrastructure pour sports de neige 
balisée peuvent comporter certains dangers pour les usagers contre lesquels ils doivent être 
protégés de manière appropriée. Les entreprises de remontées mécaniques sont soumises 
en conséquence à l’obligation d’assurer la sécurité.

Il est recommandé aux entreprises de remontées mécaniques de définir, dans un règlement 
d’organisation et dans les contrats de travail et cahiers des charges, les tâches et les obli-
gations de chaque collaborateur (y c. leur suppléant) s’appliquant à l’égard de l’obligation 
d’assurer la sécurité.

Les directives de la SKUS et de RMS définissent en détail l’étendue de l’obligation d’assurer 
la sécurité sur les infrastructures pour sports de neige. Elles sont considérées d’après la ju-
risprudence du Tribunal fédéral comme critères de la diligence requise en ce qui concerne 
l’aménagement, l’exploitation et l’entretien d’infrastructures pour sports de neige et s’avèrent 
contraignantes pour les entreprises de remontées mécaniques et leurs employés.

Les montées et descentes effectuées avec les installations de transport ne font pas partie 
du champ d’application des directives de la SKUS et de RMS. Elles sont soumises aux pres-
criptions de sécurité applicables selon la législation régissant les installations de transport 
à câbles et les normes techniques et opérationnelles en vigueur. Pour les tracés de téléski, 
voir la norme SN EN 12929-1.

Les directives de la SKUS et de RMS se fondent sur les principes dégagés dans la jurispru-
dence relative à l’obligation d’assurer la sécurité. Selon ceux-ci, l’étendue de l’obligation  
d’assurer la sécurité s’apprécie selon les circonstances données, le but défini de l’infrastruc-
ture pour sports de neige, la responsabilité individuelle du pratiquant de sports de neige et 
ce que l’on peut proportionnellement et raisonnablement attendre en matière de lutte contre 
les accidents de la part de l’entreprise soumise à l’obligation d’assurer la sécurité. En détail:

3
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Les pratiquants de sports de neige ne doivent pas être protégés contre tous les dangers pos-
sibles et imaginables. L’exploitant d’une infrastructure pour sports de neige est tenu:
a) d’écarter les dangers auxquels les pratiquants n’ont pas à s’attendre lorsqu’ils empruntent 

l’infrastructure pour sports de neige concernée. Il s’agit en particulier des dangers que 
les usagers ne peuvent apercevoir en faisant preuve de la diligence requise et qui consti-
tuent de véritables pièges (protection contre les dangers piégeux);

b) de veiller à préserver les usagers des dangers qu’ils ne peuvent pas éviter même en  
circulant prudemment et de façon adaptée aux conditions. Il s’agit notamment du cas où 
les usagers risquent de chuter et de glisser sans pouvoir freiner ni guider leur chute  
efficacement (protection contre les dangers inévitables).

Aucune obligation plus complète de prévenir les dangers ne s’applique.

L’obligation d’assurer la sécurité est délimitée matériellement par:
a) le but défini de l’infrastructure: Les mesures de sécurité escomptées peuvent l’être uni-

quement dans le cadre de l’utilisation de l’infrastructure conforme à son but. L’obligation 
d’assurer la sécurité ne vise pas à protéger les pratiquants qui empruntent les infrastruc-
tures de manière inadéquate (p. ex. qui descendent une piste de ski avec une luge ou qui 
utilisent les installations de transport en dehors des heures d’exploitation).

b) la responsabilité individuelle de l’usager: Il incombe à toute personne empruntant une  
infrastructure pour sports de neige d’éviter les accidents en adoptant un comportement 
prudent et adapté aux caractéristiques de l’infrastructure (p. ex. niveau de difficulté, signaux, 
barrages), à ses propres aptitudes et aux conditions du terrain, de visibilité et de la neige. 
Par conséquent, les pratiquants de sports de neige portent a priori la responsabilité d’un 
accident se produisant sur une infrastructure. Cela vaut également pour les personnes  
mineures. Il incombe aux parents ou à la personne responsable de surveiller les enfants de 
veiller à ce que ces derniers utilisent les infrastructures de manière appropriée et se com-
portent avec la diligence et l’attention requises. Celui qui doit assurer la sécurité n’assume 
aucune responsabilité vis-à-vis des usagers qui mettent en danger ou font du tort à d’autres 
pratiquants par un comportement négligent. En cas de collision, ces personnes en faute  
endossent l’entière responsabilité des dommages qu’elles ont causés.

c) ce que l’on peut proportionnellement et raisonnablement attendre en matière de lutte 
contre les accidents: Seules doivent être prises les mesures de protection effectivement 
requises selon l’usage, d’un point de vue matériel, géographique et temporel et deman-
dant des efforts, notamment financiers, raisonnables à l’égard de l’intérêt de protection 
des usagers. L’intérêt de protection dépend beaucoup de la prévention individuelle  
possible, de l’importance de la mise en danger (sur laquelle les usagers ne peuvent pas 
influer), de la probabilité d’occurrence et de la gravité des dommages prévisibles.

5
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L’obligation d‘assurer la sécurité est limitée dans le temps à la durée de l’exploitation nor-
male des installations de transport. En dehors de cette période d’exploitation, l’entreprise 
devant assurer la sécurité doit pouvoir entretenir les infrastructures et surtout préparer (da-
mer) les pistes avec des engins de damage. Fermées, les infrastructures pour sports de neige 
ne sont pas à la disposition des pratiquants. Toute responsabilité est exclue si les infrastruc-
tures viennent à être employées pendant cette période.

L’obligation d’assurer la sécurité est limitée dans l’espace aux surfaces pour sports de neige 
balisées et mises à disposition pour les infrastructures pour sports de neige. Dans le domaine 
non contrôlé en dehors des infrastructures pour sports de neige, aucune obligation de sécu-
risation ne s’applique.

Sur une infrastructure pour sports de neige, les usagers doivent se comporter prudemment, 
soit notamment respecter les dix règles de conduite définies par la Fédération internationale 
de ski (FIS) (règles FIS, voir annexe A). Ces règles sont l’expression des principes juridiques 
communs quant à la pratique des sports de neige. Elles correspondent d’un point de vue  
sportif aux particularités du ski et du snowboard; elles sont exprimées de manière claire,  
univoque, simple, générale et rapidement compréhensible, et elles tiennent compte des condi-
tions particulières de la pratique des sports de neige par d’innombrables usagers sur les 
pistes du monde entier.

Les règles de conduite de la FIS s’adressent aux skieurs et snowboardeurs, mais valent éga-
lement pour tous les autres usagers des infrastructures pour sports de neige. En complé-
ment, la Commission suisse pour la prévention des accidents sur les descentes pour sports 
de neige (SKUS) a édicté, en accord avec les associations de snowboard, des règles spéci-
fiques qui doivent être spécialement observées par les snowboardeurs (Directives de la SKUS 
pour skieurs et snowboardeurs, voir annexe B). Ces directives comportent par ailleurs des 
règles de conduite dans les snowparks. Sur les infrastructures de luge, les règles de com-
portement pour lugeurs (annexe C) s’appliquent en sus.

L’exploitant d’une infrastructure pour sports de neige est en droit d’attendre que les prati-
quants de sports de neige se comportent conformément aux règles, en particulier à la règle 
FIS No 2 (descente à vue, maîtrise de la vitesse et du comportement) et à la règle FIS No 8  
(respect du balisage et de la signalisation). Aucune mesure de sécurité particulière ne doit 
être prise vis-à-vis des usagers qui ne respectent pas les règles de la FIS.
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II. Infrastructures pour sports de neige

Les infrastructures pour sports de neige sont des surfaces pour sports de neige balisées et 
sécurisées contre les dangers alpins (dangers d’avalanche et de chute) mises à la disposition 
du public par les exploitants.

On différencie d’une part les pistes (balisées en bleu, rouge et noir), les itinéraires de  
descente (balisés en jaune) et les chemins pour sports de neige (forme courte: chemins),  
qui sont destinés à la pratique du ski et du snowboard (ch. 41 ss), et d’autre part les aména-
gements spéciaux, qui sont destinés à différents usages.

Les pistes sont des surfaces pour sports de neige damées. Elles sont aménagées, préparées, en-
tretenues et contrôlées (y c. contrôle final). De plus, elles sont catégorisées par degré de difficulté.

Les itinéraires de descente sont des surfaces pour sports de neige non damées. Elles ne sont 
aménagées, préparées et contrôlées que de façon limitée (pas de contrôle final).

Les pistes et itinéraires peuvent emprunter des chemins. Des chemins peuvent également 
relier entre eux des pistes et des itinéraires. Ils sont aménagés de manière identique aux 
pistes et itinéraires dont ils font partie ou qu’ils relient.

Les aménagements spéciaux sont conçus conformément à l’usage pour lequel ils sont  
prévus. Ils doivent être séparés des pistes et itinéraires et signalés clairement.

Le terrain situé en dehors des infrastructures pour sports de neige est le domaine non contrôlé 
pour sports de neige (forme brève: domaine non contrôlé) qui n’est ni balisé, ni sécurisé contre 
les dangers alpins. Cela vaut particulièrement pour les «pistes» sauvages et les variantes, 
non sécurisées.

1 Aperçu des diverses possibilités de pratiquer les sports de neige alpins

Infrastructures pour 
sports de neige

↗ pratique du ski et du snowboard sur
– les pistes (balisées en bleu, rouge ou noir)
– les itinéraires de descente (balisés en jaune)
– les chemins pour sports de neige (forme brève: chemins)

↘ aménagements spéciaux
– snowparks, slow slopes, pistes de course, etc.
– pistes et parcs de luge
– pistes de ski de fond
– chemins de randonnée hivernale et itinéraires de raquettes

Domaine non contrôlé ↗ variantes, zones de freeride

↘ «pistes» sauvages
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2 Infrastructures pour sports de neige

Toutes les infrastructures pour sports de neige ont en commun d’être balisées et sécurisées 
contre les dangers alpins (danger d’avalanche et danger de chute). Il s’agit de surfaces pour 
sports de neige protégées mises à disposition des pratiquants de sports de neige par les ex-
ploitants des infrastructures pour une utilisation conforme aux dispositions.

3 Pistes
 
Les pistes sont des surfaces pour sports de neige accessibles au public, damées, destinées 
à la pratique du ski et du snowboard (cf. chap. X) et particulièrement adaptées à cette fin. La 
pratique du ski et du snowboard s’exerce principalement sur les pistes.
 
Celui qui doit assurer la sécurité assume les tâches suivantes concernant les pistes:
– aménagement (cf. chap. III);
– balisage et catégorisation par degré de difficulté (cf. chap. IV); 
– préparation, entretien et contrôle de l’état du balisage, de la signalisation et de la piste 

(contrôle de l’état) complets;
– contrôles finaux pour la sécurité des utilisateurs des pistes (cf. chap. IX).
 
a) Préparation
Avant d’être ouverte à la circulation pour la première fois de la saison, une piste doit être  
préparée. Outre la sécurisation des endroits présentant un danger de chute (cf. chap. VII), la 
préparation comprend la suppression des obstacles pouvant être enlevés (aa), la sécurisa-
tion si nécessaire des obstacles ne pouvant pas être enlevés (bb) et le damage de la surface 
pour sports de neige (cc).
 
aa) Obstacles pouvant être enlevés, en particulier les clôtures

La suppression des obstacles pouvant être enlevés apparus après l’aménagement de la piste 
fait partie de la préparation. Tous les objets qui ne sont pas fixés au sol, qui peuvent être  
enlevés de la piste sans charge de travail notable et qui ne sont pas liés à un emplacement 
du fait de leur utilisation, p. ex. un canon à neige mobile, sont considérés comme des obsta-
cles pouvant être enlevés.

Les clôtures telles que les barrières en bois ou les barbelés sont des exemples classiques 
d’obstacles pouvant être enlevés. Elles doivent être couchées ou retirées dans les zones de 
pistes. Dans certains cantons, p. ex. Glaris, St-Gall, Vaud et le Valais, le propriétaire du  
terrain est légalement tenu d’enlever provisoirement les clôtures qui entravent la pratique 
des sports de neige. Dans ces cantons, les entreprises sont tenues, en vertu de l’obligation 
d’assurer la sécurité, de contrôler si les propriétaires ont bien fait le travail.
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bb) Obstacles ne pouvant pas être enlevés
Les obstacles ne pouvant pas être enlevés peuvent être d’origine naturelle (arbres, souches 
d’arbres, rochers et blocs de pierre, fossés, lits de ruisseaux, etc.) ou d’origine artificielle 
(socles de béton, murs, puits, fontaines, installations de production de neige, hydrantes, 
tuyaux, lignes électriques basses, mâts téléphoniques, poteaux électriques, pylônes  
d’installations de remontées mécaniques, ponts, tunnels, etc.). De tels obstacles doivent être 
signalisés ou protégés en fonction du danger (cf. chap. VI). Le même principe vaut pour les 
obstacles qui ne peuvent pas être enlevés pour des questions d’utilité.

cc) Damage

Les pistes doivent être préparées au moyen d’engins de damage. La préparation avec des skis 
ou des pelles n’est tout au plus possible que sur de petits secteurs.

b) Entretien

aa) But et étendue

Les pistes doivent être maintenues en bon état. La préparation d’origine de la piste constitue 
la référence pour les travaux d’entretien qui doivent être effectués.

L’entretien s’étend également aux ouvrages d’art érigés sur les pistes, p. ex. les ponts, tunnels 
et galeries.

Les pistes ne doivent pas nécessairement être damées tous les jours avec des machines.  
Le damage est en règle générale exigé après d’importantes chutes de neige.

Les pistes noires et rouges peuvent être laissées dans leur état naturel après des chutes  
de neige afin de fournir aux utilisateurs des descentes de haute neige sécurisées en plus des 
itinéraires balisés en jaune.

bb) Bosses et trous

La nécessité de faire disparaître les bosses que les usagers forment tout au long de l’hiver 
sur les pistes raides et très fréquentées dépend du degré de difficulté de la piste. Plus celle-ci 
est difficile, moins il s’impose d’éliminer de tels obstacles, qui sont précisément recherchés 
par les usagers disposant d’une bonne technique et d’une bonne condition physique.

Les trous que les usagers ont laissés derrière eux en tombant font partie des dangers inévitables 
que l’on rencontre en descendant une piste. Les usagers doivent s’y attendre (règle FIS N° 2).
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cc) Secteurs sans neige ou verglacés et congères
Les secteurs sans neige ou verglacés et les congères sont des difficultés des pistes que les 
pratiquants de sports de neige doivent en principe surmonter eux-mêmes (règle FIS N° 2).  
Ils sont traités par celui qui doit assurer la sécurité dans le cadre du damage des pistes. Les 
endroits manifestement cruciaux d’une piste, tels que les passages étroits, les places de 
manœuvre des engins de damage, les croisements avec d’autres pistes ou itinéraires, des 
routes, des chemins de fer et des téléskis doivent être signalés ou supprimés. Selon la sai-
son et les conditions atmosphériques, de tels endroits doivent être surveillés plus souvent.

Lorsque des pistes raides sont totalement verglacées, il est indiqué de les barrer si elles ne 
peuvent plus être empruntées par des pratiquants de sports de neige ayant les capacités  
correspondant au balisage.

c) Contrôles de l’état

Le contrôle de l’état englobe le contrôle de l’état général de la piste, du balisage et de la  
signalisation déjà mise en place (signaux d’indication, de danger, de mise en garde et de  
barrage, y compris les barrages et barrières), de même que la détection de nouvelles sources 
de danger sur la piste, au bord de la piste et dans le secteur immédiatement contigu (obsta-
cles naturels ou artificiels, plaques de glace, secteurs sans neige, congères), qui exigent des 
mesures spéciales ou certains travaux d’entretien.

Les contrôles doivent être exécutés chaque fois que celui qui doit assurer la sécurité doit  
admettre, sur la base des conditions qui lui sont connues (topographie, conditions atmosphé-
riques, fréquentation de la piste), que des modifications propres à créer un danger sur la piste 
sont intervenues.

S’agissant d’obstacles isolés, tels les troncs d’arbres et les blocs de rocher, la situation peut évo-
luer rapidement selon la hauteur de la neige. Celui qui doit assurer la sécurité doit en tenir compte.

4 Itinéraires

Les itinéraires balisés en jaune – également appelés «itinéraires de descente» (ou «itiné-
raires à ski» dans d’autres pays) – sont des surfaces pour sports de neige accessibles au  
public, non damées, destinées et adaptées à la pratique du ski et du snowboard. Elles offrent 
aux pratiquants de sports de neige expérimentés la possibilité de circuler sur une surface 
pour sports de neige sécurisée contre les dangers alpins en dehors des pistes, dans le  
domaine non damé.
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Au contraire des pistes, les itinéraires
• ne sont pas catégorisés par degré de difficulté;
• ne sont aménagés, préparés et contrôlés que de façon limitée;
• ne font pas l’objet de contrôles finaux.

La préparation comprend le barrage d’endroits présentant un danger de chute (cf. chap. VII) 
et l’élimination ou la signalisation d’obstacles artificiels piégeux à proximité immédiate du 
balisage central (au maximum 15 m à gauche ou à droite) ou à l’intérieur d’éventuelles  
délimitations latérales (cf. chap. VI). Le retrait de clôtures en fait également partie.

L’état des éléments de balisage et de signalisation mis en place est contrôlé sur les itiné-
raires. Les intervalles entre les contrôles dépendent des conditions.

5 Chemins

Les chemins pour sports de neige sont des chemins créés ou ouverts pour la pratique du ski 
et du snowboard. Ils constituent une partie d’une piste ou d’un itinéraire ou en relient entre 
eux. Ils sont en principe aménagés de la même manière que les pistes ou les itinéraires dont 
ils font partie ou qu’ils relient. Ils présentent cependant certaines particularités, notamment 
en ce qui concerne l’aménagement (N. 74), le bord de la piste (N. 116 ss) et le balisage (N. 120).

6 Aménagements spéciaux

Des aménagements spéciaux ayant une utilisation particulière telles que des zones pour  
débutants, des snowparks, des slow slopes, des kidsparks, des pistes de course et d’entraî-
nement ou des tronçons de mesure de vitesse peuvent être mis en place à l’intention des 
skieurs et des snowboardeurs sur ou à côté de la piste.
 
Des aménagements spéciaux destinés à d’autres sports de neige peuvent également être réa-
lisés dans la zone desservie par les installations de transport, p. ex. des pistes et parcs de luge, 
des pistes de ski de fond, des chemins de randonnée hivernale ou des itinéraires de raquettes.
 
La nécessité et le cas échéant l’étendue de l’aménagement, de la préparation, de l’entretien 
et de la sécurisation des aménagements spéciaux découlent du but de leur utilisation. Ils 
doivent au minimum être balisés et sécurisés contre les dangers alpins (dangers de chute et 
d’avalanche). Les directives ne prévoient d’obligations de sécurisation spécifiques supplé-
mentaires que lorsque cela est expressément mentionné. Voir le chapitre XV pour les 
snowparks, le chapitre XVI pour les pistes et parcs de luge, et le chapitre XVII pour les pistes 
de ski de fond, les chemins de randonnée hivernale et les itinéraires de raquettes.
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L’accès aux aménagements spéciaux doit être signalé au moyen de textes ou de symboles de 
manière à indiquer l’usage auquel ils sont affectés.

Les aménagements spéciaux de tous types doivent être séparés des pistes et des itinéraires 
et clairement indiqués. Ils peuvent figurer sur les panneaux d’orientation.

Comme sur les pistes et itinéraires balisés, l’utilisation des aménagements spéciaux est sou-
mise aux dix règles de conduite de la FIS, et de manière générale au principe de la respon-
sabilité personnelle. Ainsi, des indications telles que «Utilisation à vos propres risques et  
périls» doivent être strictement évitées.

Lorsqu’une entreprise de remontées mécaniques ne souhaite pas avoir à s’occuper d’in-
frastructures pour sports de neige aménagées par des tiers, elle doit veiller à ce que celles-ci 
ne figurent ni sur les panneaux d’orientation, ni sur les dépliants de l’entreprise, faute de quoi 
l’impression serait donnée que l’infrastructure est exploitée par l’entreprise et que cette  
dernière en assume la responsabilité.

7 Domaine non contrôlé

a) Variantes, zones de freeride et «pistes» sauvages

Tout ce qui n’est pas mis à disposition en tant qu’infrastructure pour sports de neige balisée 
constitue le domaine non contrôlé.

Le ski de variante et le freeride sont aujourd’hui des formes de sports de neige largement pra-
tiquées dans le cadre desquelles les skieurs et snowboardeurs transportés par les remontées 
mécaniques quittent les infrastructures pour sports de neige pour descendre dans la neige 
vierge de traces. Des «variantes» apparaissent ainsi dans le domaine non contrôlé. Lorsque 
des pentes entières sont empruntées de cette manière, on parle de «zones de freeride».

Les usagers qui empruntent les variantes et les freeriders recherchent la neige poudreuse. 
Lorsque le terrain est recouvert de traces, il perd de son attrait. Certaines variantes sont  
cependant également utilisées pour d’autres raisons, p. ex. comme raccourci, liaison ou élar-
gissement d’une piste. Lorsque de tels tronçons sont intensivement employés, et en particu-
lier en l’absence de chutes de neige sur une période prolongée, ils peuvent prendre un aspect 
difficile à distinguer à l’œil nu de celui d’une piste. On parle dans ce cas de «pistes» sauvages.

b) Pas d’obligation d’assurer la sécurité dans le domaine non contrôlé

Les pratiquants de sports de neige parcourent le domaine non contrôlé uniquement sous leur 
propre responsabilité.
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Les variantes, zones de freeride et «pistes» sauvages sont des descentes accessibles au  
public et créées par les pratiquants de sports de neige eux-mêmes. Elles ne sont ni balisées, 
ni préparées, ni contrôlées, ni protégées contre les dangers alpins.

Sur les «pistes» sauvages et les variantes, il faut renoncer à toute signalisation. Il en est de 
même pour les zones de freeride.

Les éléments figurant dans la publicité quant à la possibilité de pratiquer le ski de variante 
et le freeride dans le domaine pour sports de neige («La Mecque du freeride», «À donf dans 
la drepou», «L’aventure du hors-piste», «Magnifiques descentes dans la poudreuse» et autres) 
n’engagent pas la responsabilité de l’entreprise de remontées mécaniques dans le domaine 
non contrôlé. De tels messages publicitaires généraux ne doivent pas avoir pour interpréta-
tion que les variantes et les zones de freeride en dehors des infrastructures pour sports de 
neige sont contrôlées et sécurisées contre les dangers.

Afin d’éviter des attentes indues en matière de sécurité, les variantes et zones de freeride ne 
doivent pas figurer sur les panneaux panoramiques et d’orientation. Il faut également éviter 
d’indiquer graphiquement les possibilités de freeride aux Freeride Checkpoints.

c) Information générale

Les pratiquants de sports de neige doivent être informés de manière générale sur les pres-
tations qu’ils peuvent attendre de la part de l’entreprise qui doit assurer la sécurité au moyen 
d’un panneau complémentaire aux panneaux panoramiques et d’orientation. La formulation 
suivante est recommandée:

«Le service de pistes et de sauvetage ne surveille et contrôle que  
les pistes balisées et ouvertes.»

Des «Freeride Checkpoints» peuvent être créés pour les freeriders (cf. N. 180 ss).

d) Mise en garde des usagers

Voir les N. 121 ss pour la signalisation locale de la bifurcation vers des «pistes» sauvages et des 
variantes, les N. 177 ss pour les mesures en cas de danger d’avalanche marqué, ainsi que les  
N. 129 et 158 ss pour l’obligation d’assurer la sécurité sur les pistes et itinéraires sur les glaciers.

e) Examen du tracé de la piste

L’apparition d’une «piste» sauvage peut être un indice de la nécessité d’examiner si le tracé 
de la piste est judicieux. Les entreprises de remontées mécaniques ne sont cependant pas 
tenues de transformer une «piste» sauvage en une piste sécurisée ou un itinéraire officiel.
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III.  Aménagement des infrastructures 
pour sports de neige

Pour autant que les conditions de terrain le permettent, les pistes et les itinéraires doivent 
être aménagés sur des pentes présentant le moins de dangers possible.

Lors de l’aménagement d’itinéraires, on peut admettre que ceux-ci seront parcourus par des 
usagers expérimentés.

Les chemins devant être nouvellement aménagés et qui serviront entièrement ou partiellement 
de pistes ou d’itinéraires doivent présenter une pente de six degrés tout au plus et une largeur 
d’au moins cinq mètres. Là où la topographie implique des tronçons plus raides, des zones 
de freinage appropriées doivent être créées.

Les passages étroits, les croisements et les jonctions doivent être signalisés (signaux 6 et 7). 
Les secteurs de pistes fortement fréquentés et les passages cruciaux peuvent être indiqués 
zones à circulation ralentie au moyen de bannières de signalisation «RALENTIR» (11).

1 Aménagement des pistes

a) Notion

L’aménagement comprend la planification de base et la construction d’une piste.

La construction d’une piste est une activité effectuée pendant l’été. Elle vise à créer des sur-
faces suffisamment larges et présentant le moins d’obstacles possibles. Cela peut requérir 
des travaux de construction et d’autres types considérables, tels que l’abattage de rangées 
d’arbres, l’aménagement de places d’évitement et de chemins, l’explosion de rochers,  
l’élimination d’obstacles (p. ex. socles de béton d’anciens téléskis), la construction de ponts, 
de tunnels et de galeries et l’exécution de travaux de terrassement.

b) Nombre et largeur des pistes

Les pistes doivent être aménagées en nombre suffisant et avec une largeur suffisante pour 
que leurs capacités correspondent au débit des installations de transport.
 
Pour chaque zone desservie par une installation de transport, au moins une piste ou un itiné-
raire doit être mis à disposition. 
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Lorsque l’installation de transport ne dessert qu’un point de vue panoramique en haute mon-
tagne ou que la station amont sert uniquement de point de départ pour des sorties en ski de 
randonnée, il doit être indiqué à la station aval qu’il n’y a ni piste ni itinéraire balisé à dispo-
sition. De plus, la station amont doit offrir une sortie sécurisée dans le domaine non contrôlé 
et être munie du signal de mise en garde 12.

c) Zones à circulation ralentie
 
Les secteurs de pistes fortement fréquentés et les passages cruciaux peuvent être déclarés 
zones à circulation ralentie au moyen de bannières de signalisation «RALENTIR».
 
d) Passages étroits
 
Les passages étroits, tels que les ponts, les tunnels, les chemins creux, les couloirs en forêt et 
les passages de clôtures, doivent être indiqués au moyen du signal de danger 6 (passage étroit).
 
Avant et dans les passages étroits, les pistes doivent être balisées avec une précision particulière.

Les passages étroits particulièrement dangereux, p. ex. ceux qui sont peu visibles, doivent 
être rendus sans danger au moyen d’une chicane (cf. N. 65).
 
e) Croisements et jonctions de pistes et d’itinéraires
 
Les croisements et les jonctions de pistes et d’itinéraires doivent être indiqués au moyen du 
signal de danger 7 «Croisement». Les éléments du balisage doivent être placés plus proches 
les uns des autres et, le cas échéant, pourvus de flèches de direction (signal 3).
 
f) Croisements avec des routes

Les pistes balisées croisant des routes empruntées par des véhicules motorisés représentent 
des points de danger. Ces croisements devraient être évités lors de l’aménagement des pistes. 
Si cela est impossible, les croisements doivent être signalisés au moyen du signal de danger 7 
(croisement) et de la plaque complémentaire 7b (croisement avec route).

De plus, les croisements doivent être rendus sans danger s’ils manquent de visibilité pour 
les usagers des pistes et/ou les automobilistes ou si la route est régulièrement empruntée. 
Cette sécurisation passe par la construction d’une chicane. Celle-ci doit être édifiée avant la route 
et aménagée de telle manière que les usagers de la piste parviennent au point de croisement 
à une vitesse aussi réduite que possible.
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Si le croisement à la fois manque de visibilité et est régulièrement emprunté par des véhi-
cules motorisés (p. ex. un croisement sur une route de col avec de nombreux virages, dans 
une localité réputée pour les sports d’hiver à proximité de la station aval), il convient d’exa-
miner l’éventualité de déplacer la piste ou de construire un pont ou un tunnel. Si ces mesures 
sont impossibles en raison de la topographie, d’autres motifs ou qu’elles ne sont pas finan-
cièrement supportables, l’entreprise qui doit assurer la sécurité s’adresse aux autorités  
policières compétentes en la matière. Celles-ci décident si un signal particulier doit être placé 
au bord de la voie publique.

g) Croisements avec des téléskis

Le règlement sur la construction et l’exploitation des installations de remontées mécaniques, 
téléskis et ascenseurs inclinés sans concession fédérale (édition 2007) dispose ce qui suit:

«Les croisements à niveau avec des pistes doivent être évités dans toute 
la mesure du possible. Là où ils sont autorisés, la sécurité de ceux  

qui utilisent le téléski ou la piste doit être assurée par des mesures adé-
quates telles qu’une signalisation ou des indicateurs de direction.»

De tels croisements doivent être signalisés au moyen du signal 7 (croisement), accompagné 
de la plaque complémentaire 7a (croisement avec téléski).

Si le croisement manque de visibilité, il doit en sus être rendu sans danger par une chicane 
(cf. N. 65). 

Au croisement avec des doubles téléskis, les pistes balisées doivent être aménagées si pos-
sible de telle manière qu’elles ne coupent pas les pistes de montée.

h) Aires de décollage et d’atterrissage pour les vélideltistes et les parapentistes
 
Conformément à l’art. 8, al. 1 de l’ordonnance du 24 novembre 1994 sur les aéronefs de  
catégories spéciales (RS 748.941), les pilotes d’aile delta et de parapente ont l’interdiction de 
décoller et d’atterrir sur des pistes. Dans la mesure où les entreprises devant assurer la  
sécurité aménagent des aires de décollage et d’atterrissage pour vélideltistes et parapen-
tistes, celles-ci doivent être clairement séparées des pistes, signalisées par le signal d’indi-
cation 21 et protégées contre le danger d’avalanche. Elles peuvent être mentionnées sur les 
dispositifs d’orientation.
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2 Aménagement des itinéraires

L’aménagement d’itinéraires est destiné à des usagers expérimentés.

Des travaux de construction et d’autres types sont requis uniquement à titre exceptionnel.

3 Aménagement des chemins

Les prescriptions à respecter lors de l’aménagement de nouveaux chemins correspondent à 
l’expérience faite que les chemins présentant une pente de six degrés au maximum et une 
largeur de cinq mètres au minimum peuvent être parcourus sans problème par les prati-
quants inexpérimentés. Là où la topographie implique des tronçons plus raides, des zones de 
freinage appropriées doivent être créées dans la mesure du possible. Si les chemins ne 
peuvent pas être aménagés à la largeur suffisante, la pente doit être diminuée en consé-
quence.
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IV. Balisage et signalisation

Les pistes et les itinéraires doivent être balisés de telle façon que, même par mauvaises condi-
tions de visibilité, les usagers puissent les suivre. Le balisage doit être contrôlé et maintenu 
en bon état durant tout l’hiver.

Pour permettre de mieux distinguer les balises par mauvaise visibilité, celles-ci sont com-
plétées par une couleur orange fluorescente. 

Les pistes sont balisées des deux côtés et catégorisées selon leur degré de difficulté. À chaque 
degré de difficulté correspond une couleur de balisage:

Pistes faciles  
couleur bleue

Les pistes bleues ne doivent pas avoir une pente longitudi-
nale ou transversale dépassant 15 degrés, sauf sur de 
courts tronçons en terrain dégagé.

Pistes de difficulté  
moyenne
couleur rouge

Les pistes rouges ne doivent pas avoir une pente longitudi-
nale ou transversale dépassant 25 degrés, sauf sur de 
courts tronçons en terrain dégagé.

Pistes difficiles 
couleur noire 

Les pistes noires ont une pente longitudinale ou transversale 
dépassant les valeurs maximales des pistes rouges.

Le balisage du côté droit et celui du côté gauche de la piste doivent être différents de sorte 
que les usagers puissent reconnaître sans hésitation les deux côtés. Les traverses doivent 
être balisées des deux côtés.

Itinéraires

couleur jaune Les itinéraires sont balisés en jaune sans catégorisation du 
degré de difficulté. Ils sont réservés aux pratiquants de 
sports de neige expérimentés.

Les itinéraires doivent être balisés au milieu. De plus, la longueur, le dénivelé et la largeur 
maximale de l’itinéraire doivent être indiqués au début de celui-ci.

Les signaux de danger, de mise en garde, de barrage et d’indication requis doivent être pla-
cés sur les pistes et les itinéraires.
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1 Balisage des pistes et des itinéraires

a) But du balisage

Les pistes et les itinéraires présentent deux traits communs: le balisage et la protection contre 
les dangers alpins.

Le balisage doit remplir une fonction d’orientation et une fonction d’information.

Les pistes et les itinéraires doivent être balisés de telle façon que, même par mauvaises condi-
tions de visibilité (mais pas extrêmes), les usagers puissent les suivre. Il s’agit de la fonction 
d’orientation.

La fonction d’information consiste d’une part à permettre aux usagers de reconnaître, avant 
d’entreprendre une descente, s’ils se trouvent au point de départ d’une piste ou d’un itiné-
raire, et d’autre part à les renseigner sur le degré de difficulté d’une piste.

b) Manière de baliser

Les pistes et les itinéraires doivent être balisés de manière différente.

Les pistes doivent être balisées des deux côtés et selon leur degré de difficulté en bleu, rouge 
ou noir (cf. N. 90 ss).

Les traverses doivent être balisées des deux côtés.

Le balisage du côté droit et celui du côté gauche de la piste doivent se différencier de sorte 
que les usagers puissent distinguer les deux côtés.

Les panneaux panoramiques et d’orientation ainsi que les dépliants comportant un plan des 
infrastructures pour sports de neige doivent expliquer comment se distinguent les côtés droit 
et gauche des pistes.

Pour le balisage des côtés des chemins, voir N. 120.

Les itinéraires doivent être balisés en jaune au milieu. Ils peuvent être délimités des deux  
côtés. Des précautions appropriées doivent être prises pour éviter toute confusion avec les 
écriteaux indiquant les chemins de tourisme pédestre (écriteaux masqués ou tournés p. ex.). 

Les itinéraires ne sont pas catégorisés par degré de difficulté.
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Pour le balisage et la signalisation, il faut utiliser si possible des piquets en plastique ou en 
bois d’un diamètre inférieur à six centimètres.

Les endroits critiques de pistes et d’itinéraires (p. ex. bifurcations, croisements, passages 
étroits ou importants changements de direction) doivent faire l’objet d’une signalisation et 
d’un balisage particulièrement soignés.

Le balisage des pistes et itinéraires est absolument indispensable. Les entreprises ne peuvent 
pas se soustraire à leur obligation d’assurer la sécurité en ne balisant pas une piste ou un iti-
néraire.

c) Délimitation latérale des pistes

Le balisage latéral signale les deux bords des pistes. Celles-ci sont ainsi clairement délimi-
tées latéralement.

d) Catégorisation selon le degré de difficulté

La catégorisation selon le degré de difficulté fait partie de l’aménagement correct d’une piste. 
Avant d’entreprendre une descente, les usagers doivent avoir la possibilité de connaître ap-
proximativement les exigences qui leur seront posées. L’ampleur de la diligence requise dé-
pend du degré de difficulté indiqué par le balisage.

La catégorisation selon le degré de difficulté se fait sur la base de conditions normales. Le 
seul critère de catégorisation repose sur la topographie. Les usagers doivent tenir compte 
du fait que des conditions météorologiques ou d’enneigement défavorables augmentent la 
difficulté.

La catégorisation doit observer les valeurs définies pour la pente longitudinale et transver-
sale, sauf sur de courts tronçons en terrain dégagé, représentant une part appropriée de la 
longueur totale de la piste. Ces courts tronçons ne doivent en aucun cas dépasser la valeur 
du degré de difficulté suivant et doivent se terminer par un replat.

e) Contrôle du balisage

Le balisage doit être contrôlé et maintenu en bon état durant toute la saison.
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2 Signalisation

a) Généralités

Les pistes doivent être signalisées (munies de signaux) conformément aux directives de la 
SKUS. La SKUS distingue les signaux de danger, de mise en garde, de barrage et d’indication.

Les dangers doivent être indiqués au moyen de signaux de danger (directives de la SKUS,  
ch. 84) et de signaux de mise en garde (directives de la SKUS, ch. 85) ou de manière équiva-
lente (p. ex. bannières).

Les signaux doivent être accrochés à des piquets de couleurs jaune et noire.

Les signaux ne peuvent porter aucune publicité et doivent être placés de telle manière qu’ils 
s’adressent exclusivement aux pratiquants de sports de neige sans attirer l’attention des usa-
gers de la route. Ce dernier principe vaut tout particulièrement pour les signaux de danger.

La signalisation satisfait à son but lorsqu’elle correspond aux conditions effectivement données.

b) Barrages

Le barrage est une construction optique amovible qui peut être contournée.

Les barrages doivent être rendus particulièrement visibles de manière appropriée, soit au 
moyen de cordes pourvues de fanions (signal de barrage 9), de piquets de danger en croix (si-
gnal de mise en garde 10), de bannières ou de filets.

c) Barrières

La barrière est une construction inamovible qui empêche toute circulation dans une zone dan-
gereuse (p. ex. filets de sécurité, parois en bois).

Les barrières sont généralement bien visibles et ne doivent par conséquent pas être spécia-
lement signalées.

94

95

96

97

98

99

100

101

102



26

V. Bord de la piste

Le balisage latéral signale le bord de la piste. Celle-ci est ainsi délimitée latéralement.

Le bord de la piste, y compris un secteur contigu de deux mètres de large, doit être sécurisé 
efficacement si les usagers sont menacés par des obstacles (ch. 28 ss) ou par un danger de 
chute (ch. 31 s.). Il n’est pas nécessaire de créer des espaces de chute.

Les chemins sont clairement délimités par les bords. Aucun secteur permettant de s’arrêter 
et de faire halte sans danger n’est prévu aux abords immédiats des chemins. Des mesures 
de sécurisation sont donc requises uniquement si des dangers spécifiques sont présents.  
Aucune obligation de sécuriser les talus ne s’applique.

En cas de manque de neige, les pistes enneigées techniquement sont clairement délimitées 
par les bords. Aucun secteur permettant de s’arrêter et faire halte sans danger n’est prévu 
aux abords immédiats de ces pistes. Il y a lieu de protéger les usagers contre les obstacles 
et le danger de chute.

Toute véritable sortie d’une piste sur une «piste» sauvage ou une variante fréquemment em-
pruntée doit être indiquée en permanence au moyen du signal de mise en garde 12 à l’endroit 
précis de la bifurcation, dans le cas où des dangers extraordinaires (soit particulièrement  
importants, soit atypiques dans un environnement alpin) menacent.

1 Délimitation latérale des pistes

Le bord de la piste sépare la piste, prévue et damée par l’exploitant pour la pratique du ski et 
du snowboard, du secteur immédiatement contigu à la piste puis du domaine non contrôlé.

À l’époque, il n’était pas rare que les pistes soient balisées en leur milieu. Une piste damée 
pouvait par conséquent devenir de plus en plus large par le passage de nombreux pratiquants 
de sports de neige. Le secteur parcouru par toutes ces personnes était alors considéré comme 
la piste, et le bord de celle-ci reculait en conséquence. L’étendue géographique incertaine 
des pistes et des problèmes relatifs à leur damage ont cependant conduit à ce que les do-
maines skiables suisses passent d’un balisage central à un balisage des deux côtés de la piste. 
Le balisage latéral est désormais devenu la norme et est reconnu comme tel dans les direc-
tives en la matière. Le balisage latéral présente l’avantage décisif de fixer les bords de la piste 
et de délimiter clairement celle-ci. De même, le bord de la piste ne s’étend plus au-delà de 
la ligne tracée par le balisage, même si de nombreux pratiquants de sports de neige viennent 
à circuler à côté de la piste.
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Les deux bords de la piste sont indiqués au moyen de piquets de balisage de la couleur cor-
respondant au degré de difficulté de la piste. Les piquets jaunes et noirs utilisés au bord  
de la piste pour signaliser un point dangereux (signal de mise en garde 10), les barrages  
(cf. N. 100), les barrières et d’autres signaux de mise en garde ou de barrage placés au bord 
de la piste remplissent la même fonction. Les piquets de balisage peuvent également être omis 
aux endroits où le bord de la piste est évident en raison de la topographie, p. ex. à la lisière des 
forêts ou sur une piste traversant une forêt. Pour le balisage des chemins, voir N. 120.

Lorsque les piquets de balisage et autres éléments de signalisation en bord de piste sont très 
espacés et que la piste n’est pas clairement délimitée par la topographie, le bord de la piste 
est déterminé en sus par les marques de préparation de la piste avec les engins de damage.

2 Secteur immédiatement contigu à la piste

L’obligation de sécuriser le bord de la piste inclut le secteur immédiatement contigu à la piste, 
lorsque s’y trouvent des obstacles insidieux ou d’autres sources particulières de danger. Ce 
secteur immédiatement contigu à la piste est une bande étroite de deux mètres au maximum 
(largeur d’un virage court) à partir du bord de la piste.

Le but de la sécurisation du secteur immédiatement contigu à la piste est de protéger les usa-
gers qui s’arrêtent ou font halte au bord de la piste et ceux qui tombent à proximité du bord 
de la piste et glissent en dehors de celle-ci contre les dangers non perceptibles ou difficiles 
à éviter même par les pratiquants prudents.

La sécurisation du bord de la piste ne vise pas à protéger les usagers qui circulent sans maî-
trise ou tombent au-delà du bord de la piste en raison d’une vitesse ou d’un comportement 
inadapté à leurs aptitudes et aux conditions contre les dangers situés à côté de la piste. L’ob-
servation de la règle FIS N° 2 (maîtrise de la vitesse et du comportement) exige et permet 
d’éviter de dépasser le bord de la piste. De cette fonction limitée de la sécurisation du bord 
de la piste découle la largeur relativement faible du secteur immédiatement contigu à la piste. 
Ces deux mètres suffisent à garantir la sécurité des usagers de la piste qui se comportent 
avec égards. Il n’est pas nécessaire de créer de véritables espaces de chute, c’est-à-dire des 
zones sécurisées en dehors de la piste damée destinées à ralentir et stopper un pratiquant 
dans sa chute.

Le secteur immédiatement contigu à la piste n’est pas destiné à être parcouru par les prati-
quants de sports de neige. Il ne fait pas partie de la piste, mais représente une bande de pro-
tection pour les usagers prudents qui se retrouvent contre leur gré quelque peu au-delà du 
bord de la piste. Aucune mesure de sécurisation ne doit être prise vis-à-vis des points pou-
vant présenter un danger uniquement pour les pratiquants empruntant le secteur immédia-
tement contigu comme une piste.
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Une bande de protection de chaque côté du bord de la piste balisée ne peut pas être attendue 
là où les conditions données délimitent latéralement la surface à disposition de la pratique 
des sports de neige de manière évidente et infranchissable. Cette délimitation peut consis-
ter en une lisière de forêt attenante, une paroi rocheuse côté montagne ou un vide (cf. N. 116), 
mais aussi en un barrage ou une barrière mis en place au bord de la piste. Dans ce cas, les 
usagers prudents observent naturellement une distance de sécurité appropriée prévenant 
toute sortie au-delà du bord de la piste (cf. également N. 147).

Il en va de même pour les pistes enneigées techniquement formant un ruban de neige sur un 
terrain râpé ou sans neige. Ces pistes sont clairement délimitées par le bord de la piste;  
il n’y a pas de secteur immédiatement contigu à celle-ci pour s’arrêter et faire halte sans  
danger. Des mesures de sécurisation spécifiques ne sont en règle générale pas nécessaires 
(cf. N. 148). Il n’est en particulier pas requis de créer une bande enneigée de deux mètres de 
large au bord du ruban de neige en rapprochant le balisage.

3  Extension ponctuelle de l’obligation d’assurer la sécurité au-delà du secteur immé-
diatement contigu

Dans certaines circonstances, l’obligation d’assurer la sécurité peut exceptionnellement 
s’étendre au-delà du secteur de deux mètres immédiatement contigu à la piste, jusqu’à des 
points dangereux plus éloignés mais toujours à proximité de la piste.

Une telle extension de l’obligation d’assurer la sécurité présuppose un danger atypique ou 
extraordinaire. D’une part, le danger doit être particulièrement important pour la vie et l’in-
tégrité corporelle, c’est le cas p. ex. du danger de chute (falaise, crevasse, etc.). D’autre part, 
les conditions de la piste et du terrain doivent être telles que même les usagers prudents 
courent le risque, après être tombés, de se retrouver involontairement à proximité du point 
dangereux situé au-delà du secteur immédiatement contigu à la piste. Ce second critère est 
donné lorsque la probabilité de sortir de la piste est élevée (pièges particuliers, forte pente 
transversale, extérieur d’un virage serré) et que le terrain au-delà du secteur immédiatement 
contigu est suffisamment pentu en direction du danger qu’un pratiquant tombant et se retrou-
vant avec une faible vitesse au-delà du bord de la piste continue irrémédiablement de glisser 
vers le danger et puisse difficilement éviter un accident.

Une forte pente au-delà des pistes et des secteurs immédiatement contigus à celles-ci est 
une caractéristique typique de la topographie de montagne et ne constitue pas un danger  
extraordinaire en tant que tel.
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4 Chemins

Le tracé et la délimitation latérale des chemins pour sports de neige sont clairement indi-
qués, côté amont par un terrain montant (voire une falaise, un mur, un terrassement ou une 
forêt), côté aval par une pente descendante. Les usagers reconnaissent naturellement qu’au-
cun secteur immédiatement contigu au chemin n’est mis à disposition pour s’arrêter et faire 
halte, et que tout virage ou freinage doit être effectué avec la diligence requise pour éviter de 
sortir du chemin.

La pratique habituelle des sports de neige sur une piste, profitant de la largeur et de la pente 
du terrain, n’est pas possible sur un chemin relativement étroit par nature. La descente se 
fait généralement parallèlement au bord du chemin, à une vitesse déjà modérée en raison de 
la faible pente. Le risque qu’un usager prudent chute au-delà du bord du chemin est par consé-
quent peu probable: il n’y a aucune obligation générale de sécuriser les raides talus usuels 
en bordure de chemin.

Des mesures de sécurisation sont nécessaires face à des dangers particulièrement impor-
tants. Ceux-ci peuvent tenir aux caractéristiques du terrain adjacent (falaises à pic) ou à la 
probabilité élevée qu’un usager tombe et glisse au-delà du bord du chemin (notamment dans 
les virages serrés d’une pente de plus de six degrés), dans la mesure où des lésions aggra-
vantes sont prévisibles dans les conditions données (p. ex. glissade le long d’un talus très 
raide et risque de collision avec un obstacle statique en contrebas).

Si une piste raide se termine par une embouchure serrée sur un chemin perpendiculaire à la 
piste, le changement de direction doit être clairement signalisé au moyen de flèches ou de 
bannières de direction. De plus, le signal de danger 6 (passage étroit) doit être apposé si le 
rétrécissement de la piste est reconnaissable tardivement même pour les usagers attentifs.

L’identification aisée du tracé et des bords de chemins facilitant l’orientation, les piquets de 
balisage peuvent être davantage espacés sur les chemins pour sports de neige. Cela vaut en 
particulier sur les chemins traversant des forêts, où les problèmes d’orientation peuvent être 
quasiment exclus même par mauvaises conditions de visibilité.
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5 Signalisation locale de bifurcations de «pistes» sauvages et de variantes

a) Sur les pistes

Géographiquement, l’obligation d’assurer la sécurité incombant à l’entreprise de remontées 
mécaniques comprend la piste et le secteur immédiatement contigu à celle-ci. Dans ce cadre, 
il convient de garantir que les pratiquants de sports de neige reconnaissent le tracé des pistes 
officielles et qu’ils n’optent pas par erreur pour des descentes où ils se croient à tort proté-
gés contre les dangers.

Avec le balisage central usuel à l’époque, les nombreuses traces à côté de la piste rendaient 
difficile de reconnaître précisément le bord de la piste et donc le passage dans le domaine 
non contrôlé. Les usagers couraient le risque de sortir de la piste officielle sans s’en rendre 
compte et de se retrouver dans des zones non sécurisées. Ce risque a aujourd’hui disparu 
avec le balisage latéral. La piste est clairement délimitée par le balisage du bord de la piste, 
et son tracé est univoque. Toute personne franchissant le bord de la piste balisé doit savoir 
qu’elle ne se trouve plus sur la piste, mais dans une zone non sécurisée. Dans les faits, les 
pratiquants de sports de neige quittent généralement la piste volontairement pour profiter 
des variantes et des zones de freeride. Le balisage latéral permet d’éviter que les usagers ne 
se croient à tort sur une piste lorsqu’ils se trouvent dans le domaine non contrôlé. Les va-
riantes, les zones de freeride et les «pistes» sauvages sont toujours parcourues de la propre 
responsabilité et aux risques et périls du pratiquant (cf. N. 45; pour l’information générale 
sur les prestations de l’entreprise de remontées mécaniques, voir N. 50).

En dehors des pistes, les pratiquants de sports de neige doivent compter avec les dangers  
typiques de la montagne. Il peut s’agir notamment d’obstacles de tout type cachés par le man-
teau neigeux d’origine naturelle (rochers, cailloux, souches et troncs d’arbre, lits de ruisseau 
recouverts de neige) ou d’origine artificielle (blocs de béton ou clôtures), du danger de chute 
(falaises à pic, zones parsemées de rochers, crevasses, fossés, tranchées, creux, etc.), du 
danger d’avalanche, voire de la perte d’orientation par mauvaises conditions atmosphériques 
(brouillard, fortes chutes de neige). Les pratiquants peuvent et doivent prévenir ces dangers 
de leur propre responsabilité, que ce soit en s’informant de manière appropriée au préalable 
et en estimant le risque (situation avalancheuse, caractéristiques du terrain, etc.) ou en adap-
tant leur comportement et leur vitesse aux conditions données. À cet égard, la règle FIS  
N° 2 prescrit également de descendre à vue.

L’entreprise de remontées mécaniques est tenue de protéger les pratiquants en les mettant 
en garde au bord de la piste uniquement à l’égard des dangers extraordinaires connus, qu’ils 
soient particulièrement importants ou atypiques pour le terrain alpin.
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Sont considérés comme dangers «particulièrement importants» d’une part le danger d’ava-
lanche (cf. N. 177 ss), et d’autre part le danger de tomber dans une crevasse sur un glacier 
(cf. N. 158 ss). Il s’agit de dangers s’étendant sur une vaste surface et d’autant plus insidieux 
qu’ils sont souvent difficiles à repérer par les pratiquants de sports de neige. À l’inverse, les 
endroits et passages présentant un danger de chute peuvent généralement être évités par 
des pratiquants faisant preuve d’égards, et ne représentent dans l’ensemble pas de dangers 
particulièrement importants, sauf quand la variante bifurquant d’une piste mène à une zone 
vertigineuse incontournable, présentant un danger de chute et un danger de mort pour le pra-
tiquant moyen et pouvant être parcourue uniquement avec des connaissances spécifiques du 
lieu et une très grande maîtrise pratique.

Sont considérés comme dangers «atypiques» pour le terrain alpin les obstacles artificiels 
auxquels on ne doit raisonnablement pas s’attendre dans les conditions locales données et 
qui sont difficilement reconnaissables, et donc insidieux, même pour les pratiquants prudents 
(p. ex. un câble tendu à hauteur du sol).

Aux endroits où le domaine contigu à la piste invite au freeride (p. ex. larges étendues au-des-
sus de la limite des forêts), la piste est souvent quittée en de multiples points, ce qui fait que 
les bords de la piste comportent des traces plus ou moins nombreuses. Indiquer chaque bi-
furcation de la piste vers une variante et/ou une «piste» sauvage présentant des dangers par-
ticulièrement importants étant pratiquement impossible, on peut renoncer à cette mesure.

En revanche, à proximité des nombreuses bifurcations vers une variante et/ou une «piste» 
sauvage dangereuse, les balises doivent être placées plus proches les unes des autres et 
complétées de flèches de direction dans les virages serrés, afin de prévenir toute incertitude 
quant au tracé exact du bord de la piste.

Face à une véritable sortie de piste vers une variante ou une «piste» sauvage présentant des 
dangers insidieux particulièrement importants ou atypiques pour le terrain alpin, c’est-à-dire 
face à une bifurcation évidente localisée en un point précis, les pratiquants de sports de neige 
doivent être mis en garde au moyen du signal 12 (sur les glaciers, au moyen du signal 12a).
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Jusque dans les versions de 2015 des directives de la SKUS et de RMS, le signal de mise en 
garde 12 indiquait: «Attention: Ici pas de descente balisée et contrôlée». Cette formulation 
était appropriée au balisage central usuel à l’époque puisque le bord de la piste était souvent 
difficilement reconnaissable et que le tracé de la piste pouvait parfois s’avérer équivoque. Le 
balisage latéral en vigueur aujourd’hui détermine clairement le bord de la piste, et toute confu-
sion quant au tracé de celle-ci est exclue: les pratiquants de sports de neige savent où se 
trouve la piste balisée, damée et contrôlée et s’ils franchissent le bord de la piste et quittent 
le domaine sécurisé. La formulation susmentionnée apparaît donc superflue. Conformément 
aux présentes directives révisées, le signal 12 met désormais en garde contre les dangers 
alpins. Il rappelle ainsi aux pratiquants qu’ils se trouvent dans une zone qui n’est pas proté-
gée contre le danger d’avalanche, le danger de chute et les autres dangers de la haute mon-
tagne et qu’ils parcourent cette zone sous leurs propres responsabilités.

Le changement des anciens panneaux contre les nouveaux signaux 12 demandera un certain 
temps d’un point de vue opérationnel. Les entreprises bénéficient en règle générale d’un  
délai de transition de trois ans.

Le barrage d’une bifurcation vers une «piste» sauvage fréquemment empruntée comme rac-
courci ou liaison entre deux pistes peut être recommandé à titre exceptionnel, en particulier 
en cas de danger d’avalanche marqué.

b) À proximité des stations

À proximité des stations, les bifurcations clairement localisées vers une variante ou une 
«piste» sauvage dangereuse doivent être indiquées en permanence au moyen du signal de 
mise en garde 12.
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VI. Protection contre les obstacles

Sur les pistes, tous les obstacles ne pouvant pas être enlevés et que les usagers ne peuvent 
pas apercevoir en faisant preuve de la diligence requise doivent être signalisés. Les obsta-
cles doivent également être rendus sans danger s’il n’est pas possible d’écarter un danger 
d’accident même en adoptant un comportement prudent et adapté aux circonstances. Il s’agit 
notamment du risque de continuer à glisser après une chute en raison des conditions topo-
graphiques, sans être en mesure de se diriger ou de freiner efficacement.

Les mêmes conditions de signalisation ou d’atténuation du danger s’appliquent aux obstacles 
situés dans le secteur immédiatement contigu à la piste si cela est nécessaire à la protection 
des usagers de la piste qui s’arrêtent ou font halte à ses abords ou qui en sortent légèrement 
à la suite d’une chute. Les murets créés au bord de la piste à la suite du damage avec des  
machines ne doivent pas être spécifiquement sécurisés.

Sur les itinéraires, les obstacles artificiels situés à proximité du balisage central (15 mètres 
au maximum) ou entre les délimitations latérales et qui ne peuvent être repérés par les usa-
gers faisant preuve de l’attention requise par les circonstances doivent être signalisés. En 
revanche, les usagers doivent s’attendre à la présence d’obstacles naturels sur les itinéraires.

1 Sur les pistes
 
Lors de l’examen de la question de sécuriser un obstacle, et le cas échéant dans quelle me-
sure, il faut partir du principe que les usagers des pistes doivent en règle générale s’assurer 
eux-mêmes de leur sécurité dans le cadre de leur responsabilité individuelle. Conformément 
à la règle FIS N° 2, les usagers doivent se préparer aux dangers identifiables et maîtriser en 
tout temps leur vitesse et leur comportement de manière à pouvoir s’arrêter avant un obsta-
cle ou à l’éviter.

Les obstacles ne doivent donc être sécurisés que s’ils constituent un danger atypique même 
pour les usagers prudents et compte tenu du profil et du degré de difficulté de la piste. Ceci 
en raison de leur caractère insidieux ou parce que les conditions de la piste et du terrain ne 
permettent que difficilement d’éviter une collision en cas de chute, les obstacles présentant 
ainsi un risque élevé de collision.

La suppression des obstacles pouvant être enlevés fait partie de l’aménagement et de la  
préparation des pistes (cf. N. 15 ss). S’ils ne sont pas enlevés, ils doivent être sécurisés de la 
même manière et dans le même cadre que les obstacles ne pouvant pas être enlevés.
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a) Obstacles piégeux

L’obligation de sécurisation concerne en premier lieu les obstacles ne pouvant pas être iden-
tifiés, ou pas à temps, en faisant preuve de la prudence nécessaire, et qui constituent de  
véritables pièges parce qu’ils sont inattendus et surprenants.

L’évaluation du caractère identifiable d’obstacles s’effectue du point de vue d’un usager des 
pistes prudent qui, conformément à la règle FIS N° 2, descend à vue et adapte son compor-
tement et sa vitesse à ses capacités et aux conditions du terrain, des pistes et de la météo.

Étant donné que la dangerosité des obstacles piégeux résulte de la difficulté ou de l’impos-
sibilité à les identifier, une sécurisation au moyen d’un élément visuel suffit. L’obstacle doit 
être signalisé de manière à permettre aux usagers d’identifier le danger à temps et d’adap-
ter leur comportement en fonction. La signalisation s’effectue en règle générale avec les  
piquets jaunes et noirs pour indiquer l’emplacement des endroits dangereux (signal de mise 
en garde 10), le cas échéant en combinaison avec les fanions jaunes et noirs (signal de mise 
en garde 9) ou d’une autre manière adéquate (cf. N. 100).

b) Obstacles présentant un risque élevé de collision

Les usagers des pistes répondent de leur propre comportement et sont tenus, selon la règle 
FIS N° 2, d’adapter celui-ci aux obstacles qu’ils peuvent identifier afin d’éviter qu’une colli-
sion ne se produise. L’ancienne doctrine dominante voulait par conséquent qu’un obstacle soit 
signalisé, mais qu’il ne doive pas être davantage sécurisé lorsqu’il était identifiable. Par la 
suite s’est imposé l’avis selon lequel les erreurs de conduite, p. ex. les fautes de carre, ne 
pouvaient pas être totalement exclues. Les chutes de pratiquants de sports de neige qui 
glissent ensuite sans pouvoir freiner ou se diriger efficacement font partie des dangers iné-
vitables de la pratique du ski et du snowboard. Il s’agit d’en tenir compte pour définir la  
nécessité de sécuriser des obstacles.

Que les chutes fassent partie des risques typiques des sports de neige ne signifie pas qu’une 
collision avec un obstacle soit dans tous les cas inévitable ni qu’il faille sécuriser tous les obs-
tacles. D’une part, les pratiquants de sports de neige peuvent et doivent eux aussi tenir compte 
du risque de chute en gardant une distance de sécurité par rapport aux obstacles ou en adop-
tant une prudence particulière à leur approche. Les aptitudes exigées par le degré de diffi-
culté de la piste et le comportement responsable des usagers sont déterminants. D’autre 
part, les caractéristiques de la piste et du terrain doivent être telles qu’un pratiquant de sports 
de neige risque plus ou moins fatalement de glisser vers l’obstacle en cas de chute. Ceci pré-
suppose une importante pente longitudinale ou transversale avant l’obstacle. Les obstacles 
doivent par conséquent être sécurisés si un danger immédiat existe qu’ils soient heurtés par 
des usagers qui chutent et glissent dessus alors qu’ils circulent prudemment et de manière 
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adaptée à leurs capacités. Cette condition n’est p. ex. pas remplie si les caractéristiques de 
l’endroit (piste large, faible pente, terrain sans danger de chute particulier) permettent d’évi-
ter facilement l’obstacle.

Les obstacles présentant un risque élevé de collision doivent être matelassés ou rendus sans 
danger par un barrage.

Pour des raisons de proportionnalité, seuls les obstacles fixes pour lesquels des blessures 
sérieuses sont redoutées en cas de collision doivent être sécurisés (socles en béton, pylônes 
de téléskis, poteaux en métal, etc.). Les piquets en bois servant au balisage et à la signalisa-
tion dont le diamètre n’excède pas six centimètres et les objets similaires présentant un faible 
risque de blessures ne sont pas sécurisés.
 
Le matelassage doit être conçu pour amortir un choc à vitesse moyenne. Il ne doit pas être 
dimensionné pour protéger également les pratiquants de sports de neige qui entrent en col-
lision avec l’obstacle à pleine vitesse.

2 Dans le secteur immédiatement contigu à la piste

Les obstacles piégeux situés dans le secteur de deux mètres contigu à la piste doivent éga-
lement être signalisés. La présence d’un tel obstacle doit être évaluée du point de vue d’un 
pratiquant de sports de neige qui descend sur la piste en faisant preuve d’égards.

Les endroits dangereux indiqués par des piquets ou des barrages en bord de piste sont si-
gnalisés clairement aux usagers. Il ne faut alors pas s’attendre à ce que des pratiquants de 
sports de neige passent derrière la signalisation au mépris de la règle FIS N° 8.

Les obstacles isolés dans le secteur contigu à la piste doivent être matelassés ou rendus sans 
danger par un barrage lorsqu’une collision au sens des N. 139 ss n’est que difficilement évi-
table. En sus des conditions déterminantes sur les pistes, le tracé de la piste et les caracté-
ristiques du terrain doivent présenter une probabilité élevée qu’un usager faisant preuve de 
prudence risque de dépasser le bord de la piste en cas de chute, p. ex. lorsque la piste pré-
sente une importante pente transversale, à l’extérieur de virages situés à la fin de murs ou 
sur des passages étroits. C’est également ce qui est signifié lorsqu’il est dit qu’il doit s’agir 
d’une «source importante ou particulière de danger». Les obstacles fixes en bordure de  
virage et les passages étroits situés dans une zone de transition vers des passages plats, 
souvent empruntés en schuss, peuvent également constituer des endroits dangereux, de 
même que les obstacles figurant le long de tronçons de mesure de la vitesse où, du fait de la 
vitesse élevée, le risque d’erreurs et de chutes augmente fortement, ceci en particulier dans 
la zone de freinage après la cellule chronométrique.
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Si les circonstances données ne permettent pas de s’attendre raisonnablement à la présence 
d’une bande de sécurité au-delà du bord balisé de la piste (cf. N. 111 ss et 116), les usagers 
doivent se comporter en conséquence, et aucune mesure de sécurisation n’est généralement 
nécessaire. Par exemple, sur une piste en bordure de forêt, il ne faut pas matelasser chaque 
arbre.

Sur les pistes qui constituent des rubans de neige sur un terrain par ailleurs sans neige, les 
usagers constatent généralement sans problème qu’il n’existe pas de secteur contigu pour 
s’arrêter et faire halte et qu’une chute au-delà du bord de la piste risque d’entraîner des bles-
sures sur le sol dur, voire parsemé de cailloux et de blocs de pierre. Cela exige des usagers 
un comportement prudent en bord de piste et en particulier le respect d’une distance de sé-
curité adéquate. Ceci compris, les rubans de neige exploités en tant que pistes par l’entre-
prise qui doit assurer la sécurité peuvent être parcourus de la même manière que les autres 
pistes. Les obstacles dans le secteur immédiatement contigu doivent dont être sécurisés de 
la même façon que dans des conditions d’enneigement normales s’ils constituent une source 
de danger particulière pour les usagers. De plus, aux endroits cruciaux présentant un risque 
élevé de sortir de la piste, il faut évaluer si des obstacles dangereux habituellement situés 
sous la couche neigeuse risquent d’émerger.

Sur les chemins pour sports de neige, des mesures de sécurisation sont uniquement néces-
saires en présence d’un danger (cf. N. 116 ss).

Lors du damage avec des machines, à partir d’une certaine quantité de neige, un muret se 
forme naturellement par rapport au terrain non damé. En fonction des conditions, il peut être 
plus ou moins haut et dur. Il est parfois délibérément réalisé à des fins de gestion de la neige. 
Ces murets font partie de la forme habituelle des pistes et ne doivent pas être particulière-
ment sécurisés. Les usagers des pistes doivent adapter leur comportement en fonction.

3 Sur les itinéraires

Sur les itinéraires, la protection contre les obstacles comprend la signalisation des obsta-
cles artificiels et piégeux tels que les câbles, les lattes de bois, les murs et les puits situés à 
proximité immédiate du balisage (au maximum 15 mètres de rayon depuis le balisage cen-
tral) ou à l’intérieur des délimitations latérales entre le sol naturel et la surface de la neige.

Sur les itinéraires, les usagers doivent s’attendre à des obstacles naturels tels que des pierres 
et des troncs d’arbres.
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VII.  Protection contre le danger de chute 
dans le vide

Lorsqu’un danger de chute existe sur les pistes, bord compris, les usagers doivent être pro-
tégés à l’aide de barrières. Sur les itinéraires, les endroits présentant un danger de chute 
doivent être barrés lorsqu’ils se trouvent à proximité immédiate du balisage central (15 mètres 
au maximum) ou entre les délimitations latérales.

Sur les glaciers, les itinéraires doivent également faire l’objet d’un balisage latéral. De sur-
croît, les usagers doivent être avertis de ne pas s’écarter des pistes et itinéraires, en indi-
quant spécifiquement qu’en dehors de ceux-ci, il existe un danger de chute dans des crevasses 
(signal 12a). Dans les zones de crevasses, les bords doivent être barrés, si nécessaire au 
moyen de barrières sur les pistes (cf. ch. 31).

1 Danger de chute

On considère qu’il y a danger de chute dans le vide aux endroits où, indépendamment de sa 
vitesse, un pratiquant de sports de neige tombant d’une arête du terrain ou d’une construc-
tion chute inévitablement et sans pouvoir s’arrêter, et s’expose certainement à de graves dom-
mages (décès ou blessures graves). Cela est seulement prévisible à la suite d’une chute d’une 
hauteur de plusieurs mètres au moins. Les endroits présentant un danger de chute sont prin-
cipalement les falaises et les crevasses, mais aussi les constructions telles que les murs de 
soutènement, les galeries rocheuses, les ponts, les passerelles et les autres dispositifs créés 
pour faciliter la descente.

Le danger de chute au sens des présentes directives n’existe pas en revanche lorsque le dan-
ger de blessures graves dépend fortement de la vitesse à laquelle un pratiquant de sports de 
neige glisse, tombe, voire saute depuis une arête du terrain (p. ex. chute dans un fossé, une 
cuvette ou un talus en bord de piste) en ignorant les conditions du terrain et des pistes et/ou 
ses propres capacités, ou en enfreignant la signalisation. Ces endroits doivent être signa lisés 
si le danger est difficilement identifiable.

2 Mesures de protection
 
a) Sur les pistes

En présence d’un danger de chute sur les pistes et dans le secteur immédiatement contigu  
à celles-ci, des barrières (filets, balustrades solides ou dispositifs similaires) doivent être 
installées pour protéger les pratiquants de sports de neige.
 
Pour la sécurisation exceptionnelle en cas de danger de chute en dehors du secteur immé-
diatement contigu à la piste, voir N. 113 ss.
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b) Sur les itinéraires

En cas de danger de chute sur le terrain, les itinéraires doivent être délimités latéralement 
et protégés par des barrières.

3 Mesures supplémentaires sur les pistes et itinéraires sur les glaciers
 
Les crevasses représentent non seulement un danger de chute, mais constituent le plus sou-
vent de véritables pièges pour les usagers lorsqu’elles sont recouvertes de neige. Ce danger 
d’accident élevé nécessite des efforts particuliers en matière de balisage, de signalisation et 
de contrôle de la part de celui qui doit assurer la sécurité.

Sur les glaciers, il faut délimiter latéralement non seulement les pistes, mais aussi les itiné-
raires: à la différence du balisage central qui y est habituellement appliqué, les piquets de 
balisage doivent être posés au bord des itinéraires.

Les pratiquants de sports de neige doivent être avertis de ne pas quitter les pistes et les iti-
néraires par une indication claire qu’un danger de chute dans des crevasses existe en dehors 
du secteur balisé. De plus, le signal de mise en garde 12a de la SKUS doit figurer sur les pan-
neaux d’orientation et sur les panneaux panoramiques, de même que dans les stations amont: 
«Attention: ne quittez pas la piste/l’itinéraire. Crevasses!»

Celui qui doit assurer la sécurité peut attendre que les pratiquants de sports de neige restent 
sur les pistes et les itinéraires et ne circulent pas sur le glacier en dehors du secteur balisé 
(règle FIS N° 8). Les pistes et itinéraires sur les glaciers ne doivent par conséquent pas être 
délimités latéralement par des barrages sur toute leur longueur, mais seulement aux en-
droits où ils traversent de véritables zones de crevasses. En présence de crevasses dans le 
secteur contigu à la piste, une barrière est nécessaire en sus (cf. N. 155 ss).

Comme les conditions météorologiques, l’état de la glace et de la neige peuvent changer d’une 
heure à l’autre, les pistes sur les glaciers doivent être contrôlées plusieurs fois par jour dans 
la mesure des possibilités et de ce qui peut raisonnablement être attendu de l’entreprise, et 
les sources de danger surveillées constamment. La surveillance et le contrôle doivent être 
effectués par une personne particulièrement familière des conditions données ou par un guide 
de montagne.
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VIII. Protection contre les avalanches

Pistes et itinéraires balisés
a) Les pistes et itinéraires exposés à un danger d’avalanche doivent être immédiatement 

barrés.
b) Le barrage doit être effectué au départ de la piste ou de l’itinéraire au moyen du signal de 

barrage 13. Si les conditions le permettent, il doit en sus être rendu bien visible par des 
mesures adéquates.

c) Les pistes et itinéraires barrés doivent être indiqués comme «barrés» sur les panneaux 
d’orientation.

d) Si l’exploitation d’une installation est maintenue alors que toutes les pistes et tous les iti-
néraires qu’elle dessert sont barrés, cela doit être annoncé à la station aval.

e) Si un barrage doit être ordonné en cours de journée, un contrôle final doit être effectué.

Domaine non contrôlé
À partir d’un danger d’avalanche de degré 3 «marqué», le signal de mise en garde 8 doit être 
placé à chaque station d’apport et le feu clignotant avalanche 8a mis en service pour avertir 
les usagers qui évoluent dans le domaine non contrôlé, c’est-à-dire en dehors des pistes et 
itinéraires balisés. De plus, les véritables sorties vers les «pistes» sauvages régulièrement 
utilisées comme raccourci ou comme liaison entre deux pistes doivent exceptionnellement 
être barrées.

Freeride Checkpoints
Les Freeride Checkpoints rappellent aux usagers qu’ils pratiquent leur sport exclusivement 
à leurs propres risques et périls en dehors des infrastructures balisées et sécurisées, c’est-
à-dire dans le domaine non contrôlé.

Actualité de la mise en garde
Dès que le danger d’avalanche est abaissé au degré limité ou faible, toutes les mesures de 
mise en garde et de barrage doivent être levées.

1 Généralités

En principe, les infrastructures doivent être aménagées de telle manière qu’elles demeurent 
à l’abri des avalanches dans des conditions hivernales normales. Une protection absolue des 
infrastructures pour sports de neige contre les avalanches est cependant impossible.

Les expertises réalisées par un expert ou un service spécialisé tel que l’Institut fédéral pour 
l’étude de la neige et des avalanches (SLF) sur la sécurité des installations de transport et 
exigées par l’Office fédéral des transports (OFT) dans la procédure pour l’octroi des conces-
sions concernent notamment l’aménagement des infrastructures pour sports de neige et les 
mesures de protection possibles. Elles doivent être prises en compte.
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L’obligation d’assurer la sécurité s’étend aux chemins d’accès immédiat aux différentes ins-
tallations de transport et aux chemins de liaison entre celles-ci.

La sécurité face au danger d’avalanche nécessite un examen permanent et précis des condi-
tions météorologiques générales et locales et du manteau neigeux par des personnes quali-
fiées familières des conditions locales.

Cet examen se fonde sur le bulletin d’avalanche publié par le SLF et sur l’aide à l’interprétation cor-
respondante. Les conditions locales doivent être jugées sur la base de cette évaluation générale 
de la situation de danger régionale et selon ses propres observations et méthodes d’évaluation.

Les entreprises de remontées mécaniques sont tenues de mettre en place un dispositif de 
sécurité suffisant dans le but d’empêcher que des avalanches ne se produisent sur les  
infrastructures pour sports de neige. Le dispositif comprend notamment:
a) l’indication de la personne responsable de la sécurité contre les avalanches et la régle-

mentation de sa suppléance;
b) la définition du terrain potentiellement exposé au danger d’avalanche;
c)  l’enregistrement, la collecte et l’évaluation continus de toutes les informations néces-

saires pour évaluer le danger et la garantie du flux d’information à destination des per-
sonnes responsables;

d) un concept de sécurité définissant les détails des mesures et des processus en cas  
de danger d’avalanche (barrage des infrastructures pour sports de neige, signalisation, 
exploitation des installations de transport, déclenchement artificiel d’avalanches, condi-
tions de réouverture des installations de transport, etc.).

Une prudence particulière est requise lors de l’emploi de véhicules motorisés dans une zone 
exposée à un danger d’avalanche (danger de déclenchement à distance).

2 Barrage des infrastructures pour sports de neige

Les infrastructures pour sports de neige exposées à un danger d’avalanche doivent être  
barrées sans délai.

Les infrastructures pour sports de neige doivent être barrées à leur départ. Si elles quittent 
une piste ou un itinéraire qui demeure ouvert, la bifurcation doit être barrée.

Le barrage s’effectue avec le signal de barrage 13. Si les conditions locales le permettent et 
le demandent, le barrage peut en sus être rendu bien visible sur le terrain par des mesures 
adéquates telles que des cordes pourvues de fanions (signal de mise en garde 9), des ban-
nières ou des filets. Le barrage doit sans autre être identifiable pour les usagers de l’in-
frastructure pour sports de neige.
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Les infrastructures pour sports de neige barrées doivent être indiquées comme telles de ma-
nière adéquate (signal lumineux rouge, panneau de barrage rouge, etc.) sur les panneaux 
d’orientation.

Si un barrage doit être mis en place pendant la journée, celui qui doit assurer la sécurité doit 
procéder à un contrôle final afin d’exhorter les usagers encore en train de descendre à  
quitter les infrastructures pour sports de neige sujettes au danger.

En cas de barrage de longue durée, il y a lieu de contrôler à intervalles réguliers si le  
barrage est intact.

Si toutes les infrastructures pour sports de neige desservies par une installation de trans-
port doivent être barrées, l’exploitation des installations doit être interrompue dans la me-
sure où l’entreprise de remontées mécaniques au bénéfice d’une concession n’est pas tenue 
de respecter un horaire. L’exploitation peut également être maintenue pour transporter des 
hôtes vers les restaurants situés à proximité des stations amont.

Selon l’art. 60, al. 1 de l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur le transport de voyageurs (OTV, 
RS 745.11), les entreprises ont le droit, dans un tel cas, de refuser de transporter les  
personnes équipées pour pratiquer un sport d’hiver. Il est recommandé de faire usage de ce 
droit et de ne transporter que des personnes sans équipement de sports de neige.

Dans tous les cas où l’exploitation des installations de transport est maintenue, il y a lieu  
d’indiquer à la station aval que toutes les infrastructures pour sports de neige sont barrées.

Une infrastructure fermée ne doit être rouverte qu’après que celui qui doit assurer la sécu-
rité s’est assuré que le danger a disparu, éventuellement à la suite du déclenchement artifi-
ciel des avalanches (à ce sujet cf. N. 186 ss).

3 Domaine non contrôlé pour sports de neige

Le domaine non contrôlé pour sports de neige (y compris les «pistes» sauvages, les variantes 
et les zones de freeride) n’est pas sécurisé contre les avalanches.

Pour avertir les usagers qui circulent dans le domaine non contrôlé, il faut mettre en place le 
signal de mise en garde 8 de la SKUS et enclencher le feu clignotant avalanche au moins à 
chaque station d’apport à partir du degré de danger 3 (marqué).
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Les véritables sorties vers des «pistes» sauvages et des variantes régulièrement emprun-
tées (cf. N. 129 ss) doivent être signalées en permanence par le signal de mise en garde 12. 
En combinaison avec les mesures prises aux stations d’apport, cela permet de prévenir  
suffisamment les pratiquants de sports de neige. Exceptionnellement, en cas de danger d’ava-
lanche marqué, il peut être nécessaire d’empêcher la sortie vers une «piste» sauvage  
souvent utilisée par les usagers comme raccourci ou comme liaison entre deux pistes.

La règle d’or est celle de l’actualité de la mise en garde. Pour éviter que les signaux de  
danger d’avalanche et les feux clignotants avalanches ne perdent leur efficacité, ils doivent 
être immédiatement retirés ou mis hors service lorsque le danger a disparu.

4 Freeride Checkpoints

Pour les freeriders, il est possible d’installer des panneaux d’information particuliers que 
l’on appelle Freeride Checkpoints. Ils servent à donner des informations d’organes spécia-
lisés (bulletin d’avalanche avec aide à l’interprétation du SLF, informations de sécurité et 
conseils de la SKUS).

Les Freeride Checkpoints doivent être munis du feu clignotant avalanche et informer que le 
feu clignotant enclenché signifie un danger d’avalanche à partir du degré 3 (danger d’ava-
lanche marqué).

Aux Freeride Checkpoints, les pratiquants de sports de neige doivent être clairement mis en 
garde qu’ils utilisent le domaine non contrôlé exclusivement à leurs propres risques et  
périls.

Les Freeride Checkpoints doivent être placés à la station supérieure ou aux emplacements 
judicieux du domaine de sports de neige. Ils ne doivent pas être placés sur le terrain.

Les Freeride Checkpoints doivent être conçus de manière attrayante (bien lisibles, claire-
ment structurés, éveillant la curiosité et résistant aux intempéries).

Les Freeride Checkpoints ne doivent pas contenir de publicité. S’il n’est pas possible  
d’éviter cette dernière, elle doit être placée sur les côtés ou au bas du panneau, clairement 
détachée des informations.
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5 Déclenchement artificiel d’avalanches

Le déclenchement artificiel d’avalanches est, pour les domaines de sports de neige, une me-
sure efficace d’amélioration de la protection contre les avalanches. Différentes méthodes 
sont employées à cette fin (voir la documentation de formation de RMS).

Remontées Mécaniques Suisses (RMS) organise les cours et examens permettant d’obtenir 
le permis fédéral de minage et d’emploi d’explosifs LA. Si le déclenchement artificiel est  
effectué avec des armes de l’armée, la formation au maniement des armes et de la munition 
incombe à l’armée.

L’engagement de personnel pour des travaux de minage d’avalanches et l’exécution de ceux-ci 
s’effectuent principalement conformément aux documents de formation du cours explosifs 
neige et avalanches de RMS. Le «Guide pour le minage – Formation déclenchement artificiel 
d’avalanches – Tirs d’avalanches (LA)» du Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et 
à l’innovation (SEFRI) en fait partie intégrante.

Les entreprises doivent par ailleurs respecter les actes suivants:
– la loi fédérale du 25 mars 1977 sur les substances explosibles (loi sur les explosifs, LExpl);
– l’ordonnance du 27 novembre 2000 sur les substances explosibles (ordonnance sur les 

explosifs, OExpl);
– la directive technique du Département fédéral de la défense, de la protection de la popu-

lation et des sports (DDPS) relative à la remise d’armes et de munition pour le déclenche-
ment artificiel d’avalanches à des institutions civiles (en allemand uniquement).

Il est recommandé aux entreprises de remontées mécaniques d’établir un concept de sécu-
rité pour le déclenchement d’avalanches qui définisse notamment les points suivants (voir le 
modèle de concept de RMS):
– points de minage, accès compris;
– zone pouvant être touchée par les masses de neige résultant du minage;
– mise en danger potentielle de personnes et de la propriété;
– mesures de protection servant à empêcher que des personnes ne se déplacent ou ne se 

trouvent dans le périmètre de danger (p. ex. arrêt de l’exploitation des installations de 
transport, barrages, postes de garde);

– procédure en cas de tentatives de déclenchement négatives;
– déroulement d’une action de sécurisation.

Si la tentative de déclenchement échoue, celui devant assurer la sécurité doit décider si, vu 
ce résultat négatif, on peut en déduire que la pente en question est momentanément à l’abri 
du danger d’avalanche. En cas de doute, les infrastructures pour sports de neige soumises 
au danger doivent rester barrées.
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IX. Ouverture des pistes et des itinéraires

Pour autant qu’elles ne doivent pas être expressément fermées (p. ex. à cause d’un danger d’ava-
lanche), les pistes sont ouvertes pendant les heures d’exploitation des installations de trans-
port, jusqu’à ce que le contrôle final ait été effectué. En dehors de cette période d’exploitation, 
l’entreprise devant assurer la sécurité doit pouvoir entretenir les pistes et les préparer (damer) 
au moyen de machines. Les pistes sont alors fermées.

La fermeture doit être affichée comme suit sur les panneaux d’orientation: «Les pistes sont fer-
mées en dehors des heures d’exploitation des remontées mécaniques et ne sont pas protégées 
contre des dangers tels que déclenchement d’avalanches ou engins de damage munis d’un treuil 
ou d’une fraise. Danger de mort!».

Les itinéraires sont fermés en dehors des heures d’exploitation des installations de transport.

Il est interdit d’emprunter des pistes et des itinéraires fermés ou barrés.

Celui devant assurer la sécurité doit veiller dans la mesure du possible à ce que personne ne 
reste sur les pistes après l’arrêt de l’exploitation des installations de transport et après le 
barrage d’une piste. Pour ce faire, il faut effectuer un contrôle final, dont l’heure doit être  
publiée. Le service de sauvetage peut confier le contrôle final à d’autres personnes aptes à 
remplir cette tâche.

Si les conditions locales empêchent d’effectuer un contrôle final sur toutes les pistes, p. ex. 
en raison de l’étendue considérable du domaine pour sports de neige comportant de nom-
breuses pistes conduisant à différents endroits, un numéro d’urgence doit être indiqué et le 
service de sauvetage rester joignable.

Dans de nombreux domaines pour sports de neige se trouvent des restaurants et des héberge-
ments dont la fermeture ne peut pas être ordonnée par celui qui doit assurer la sécurité. En 
conséquence, les clients de ces établissements circulent encore sur les pistes et itinéraires ba-
lisés après la fermeture de l’exploitation. Celui devant assurer la sécurité doit rendre attentif 
les exploitants des restaurants et des hébergements à leurs responsabilités vis-à-vis des clients. 
Des lettres modèles peuvent être obtenues auprès de Remontées Mécaniques Suisses (RMS).

Lors de manifestations en soirée telles que fêtes au clair de lune, soirées fondue ou descentes 
aux flambeaux, l’organisateur de la manifestation est responsable de la sécurité des partici-
pants, notamment s’ils empruntent les pistes et itinéraires fermés pour redescendre en sta-
tion dans le cadre ou à la fin de la manifestation. Il doit informer l’entreprise de remontées 
mécaniques de la manifestation et convenir des détails nécessaires (heure de la descente, 
choix des pistes, etc.). L’entreprise de remontées mécaniques doit alors veiller à ce que le da-
mage des pistes tienne compte de ces informations et qu’aucun engin équipé d’un treuil ou 
d’une fraise ne se trouve sur les pistes concernées au moment de la descente des participants.
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X. Utilisation conforme

Les pistes et les itinéraires sont destinés aux skieurs et snowboardeurs.

Les entreprises de remontées mécaniques peuvent autoriser d’autres engins de sports de neige 
sur leurs pistes et itinéraires, à condition que l’ensemble des critères suivants soient remplis:
– Les règles de conduite de la FIS et de la SKUS destinées aux skieurs et snowboardeurs 

doivent pouvoir être respectées.
– Conformément à leur usage, les autres types d’engins doivent par principe glisser vers 

l’aval, être munis de carres et permettre de faire des virages par une action du corps.
– L’engin doit pouvoir être transporté au moyen de l’installation de remontées mécaniques.
– L’usager de l’engin doit pouvoir se tenir debout ou assis.
– Les engins susceptibles de mettre en danger des tierces personnes sont interdits.

Les personnes handicapées peuvent être autorisées à utiliser les pistes et itinéraires avec 
des engins de glisse en position assise, tels que skibob à un ou deux skis (uniski et dualski), 
piloté ou non, tandemski, etc., si elles sont capables de respecter les règles de conduite de 
la FIS et si leurs accompagnants sont au bénéfice d’une formation adéquate. 

Les lugeurs, skieurs de fond, vététistes, piétons, raquettistes, chiens, etc. n’ont pas leur place 
sur les pistes et les itinéraires (pour les skieurs de randonnée, voir chapitre XIV).

L’utilisation simultanée de pistes et d’itinéraires d’une part par des skieurs et des snowboar-
deurs et d’autre part à d’autres fins doit être évitée dans toute la mesure du possible. Si une 
telle utilisation multiple ne peut être évitée, celle-ci doit être signalée aux différentes caté-
gories d’usagers au moyen du signal de mise en garde 12b. De plus, des zones d’évitement et 
de freinage doivent être créées pour permettre de s’écarter, de s’arrêter, de dépasser et de 
croiser sans danger.

Des pistes de luge, des pistes de ski de fond, des chemins de randonnée hivernale, des itiné-
raires de ski de randonnée et des itinéraires pour raquettes peuvent être aménagés aux en-
droits où les conditions du terrain le permettent et où la densité du trafic le justifie. Ces amé-
nagements spéciaux doivent être balisés dans le terrain, signalisés et protégés contre les 
dangers alpins et les dangers atypiques.
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XI. Intervention de véhicules motorisés

Les véhicules motorisés constituent des éléments étrangers sur les infrastructures pour 
sports de neige qui créent des dangers particuliers pour les usagers. Ils ne doivent dès lors 
pas être employés pendant les heures d’exploitation, sous réserve des chiffres 48 et 49.

Si les pistes sont damées le soir après la fermeture de l’exploitation des installations de trans-
port, il faut s’assurer que les contrôles finaux ont eu lieu au préalable.

Le chef de pistes peut autoriser l’engagement de motoneiges ou d’autres engins du même 
genre (p. ex. quads) équipés d’un feu de danger si cela est nécessaire à des fins d’exploitation, 
en particulier pour les sauvetages et les urgences techniques. 
Il incombe au conducteur de l’engin les devoirs de diligence suivants:
– prendre les égards requis par les circonstances vis-à-vis des usagers des infrastructures; 
– conduire si possible dans les endroits où la visibilité est bonne et au bord de la piste;
– adapter sa vitesse aux circonstances; dans les endroits étroits et où la visibilité est mau-

vaise, conduire le plus lentement possible et actionner les signaux d’avertissement acous-
tiques;

– enclencher en permanence le feu de danger.

À titre exceptionnel, le chef de pistes peut autoriser l’engagement d’engins de damage pen-
dant les heures d’exploitation. Dans ce cas, celui devant assurer la sécurité doit veiller par 
des mesures appropriées à ce qu’aucun pratiquant de sports de neige ne soit mis en danger. 
Les mesures à prendre dans le cadre de l’obligation d’assurer la sécurité dépendent de la 
fréquentation de l’infrastructure, des conditions topographiques, de la visibilité, de l’état de 
la neige et du danger d’avalanche.
Les mesures entrant en considération sont les suivantes:
– barrage provisoire, total ou partiel, des secteurs où la visibilité est mauvaise ou la piste 

étroite;
– mise en garde des usagers de la piste par du personnel de surveillance;
– mise en garde des usagers par la mise en place du signal de danger 4 (engin de damage) 

complété par un feu clignotant;
– mise en garde des usagers par la mise en place du signal de danger 4 sans dispositif com-

plémentaire;
– mise en garde des usagers par la mise en place d’un «Triopan» (signal pliable): signal de 

danger portant le texte «Engin de damage» ou le symbole correspondant sur les trois 
faces. 

Les engins de damage équipés d’un treuil ou d’une fraise frontale ne peuvent être engagés, 
sans exception, qu’en dehors des heures d’exploitation des installations de transport ou sur 
des infrastructures pour sports de neige barrées.
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Le feu jaune de danger doit toujours être enclenché sur les engins de damage et les moto-
neiges en activité, sauf en dehors des heures d’exploitation et de nuit, où il peut être éteint.

La circulation de véhicules motorisés ne servant pas à l’exploitation des remontées méca-
niques est en principe interdite sur les infrastructures pour sports de neige et constitue une 
infraction pénale selon l’art. 90 LCR. L’autorité compétente en la matière peut, dans des cas 
motivés, octroyer une autorisation spéciale, notamment pour les transports absolument né-
cessaires de marchandises et de personnes sur des tronçons clairement définis. Des condi-
tions appropriées visant à garantir la sécurité doivent être fixées dans l’autorisation (limite 
temporelle, vitesse maximale, type de véhicule à moteur, etc.).

L’entreprise de remontées mécaniques est tenue de rappeler à l’ordre, par écrit, les tiers qui 
ne respectent pas ces règles, en particulier les détenteurs et les conducteurs de véhicules 
motorisés ne servant pas à l’exploitation.

Les surfaces pour sports de neige balisées et mises à la disposition d’infrastructures pour 
sports de neige sont considérées comme des voies de communication publiques au sens de 
la loi fédérale sur la circulation routière (LCR). Par conséquent, ces surfaces sont régies par 
les dispositions de la législation sur la circulation routière. Cela vaut en particulier pour l’in-
terdiction générale de circuler selon l’art. 43, al. 1 LCR. En effet, peuvent circuler sur les sur-
faces pour sports de neige uniquement les véhicules motorisés servant à l’exploitation des 
infrastructures pour sports de neige. Les surfaces pour sports de neige ne sont pas desti-
nées à la circulation d’autres véhicules motorisés, ni de VTT (voir directives de la SKUS,  
ch. 44). Toute violation de l’interdiction générale de circuler constitue une infraction pénale 
selon l’art. 90 LCR.

Les véhicules à chenilles sont notamment soumis aux dispositions suivantes:
– Les véhicules à chenilles sont considérés comme des «véhicules spéciaux» ayant le droit 

de circuler sur les voies de communication publiques uniquement en vertu d’une autori-
sation écrite (art. 78, al. 1 de l’ordonnance sur les règles de la circulation routière [OCR] 
et art. 25 et 26, al. 1 de l’ordonnance concernant les exigences techniques requises pour 
les véhicules routiers [OETV]). Des autorisations durables peuvent être octroyées pour 
l’utilisation de véhicules à chenilles sur des domaines skiables; lorsqu’un tel domaine 
touche plusieurs cantons, les autorisations peuvent être délivrées moyennant l’accord 
des cantons concernés (art. 78, al. 2, let. c OCR).

– Le nombre des personnes transportées dans et sur des véhicules à chenilles et leurs re-
morques ne doit pas excéder celui des places autorisées (art. 60, al. 2 et art. 61, al. 1 OCR). 
L’autorité compétente peut délivrer des autorisations exceptionnelles (art. 77, al. 3 OCR). 
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En outre, si une protection suffisante est assurée, des personnes blessées ou autres 
peuvent exceptionnellement être transportées en dehors des places autorisées à des fins 
de sauvetage (art. 60, al. 3 OCR).

– Les conducteurs de véhicules automobiles ne doivent remorquer, tirer ou pousser ni  
véhicule, ni autre objet. Il est expressément interdit de tirer des skieurs, des luges de sport 
et d’autres engins analogues (art. 71, al. 1 OCR). Le canton peut cependant autoriser le  
remorquage de skieurs dans les régions où se pratiquent les sports d’hiver (art. 71,  
al. 2 OCR).

Le conducteur d’un engin de damage intervenant pendant les heures d’exploitation est tenu 
aux devoirs de diligence selon les directives de la SKUS, ch. 48 et 49.

Une fois l’intervention terminée, les barrages et signaux de danger utilisés doivent être reti-
rés sans délai en vertu du principe de l’actualité de la mise en garde.
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XII. Service de pistes et de sauvetage

Les entreprises de remontées mécaniques mettent sur pied un dispositif de sécurité. Elles 
assument un service de pistes et de sauvetage ou travaillent en collaboration avec une orga-
nisation à même d’assurer les tâches et les responsabilités d’un service de pistes et de sau-
vetage. Le service de pistes et de sauvetage est responsable de l’application des mesures à 
prendre en relation avec les présentes directives. Le service technique et le service de pistes 
et de sauvetage constituent deux entités formellement distinctes au sein de la société de  
remontées mécaniques. Le chef du service de pistes et de sauvetage prend ses décisions de 
manière indépendante; celles-ci engagent sa responsabilité.

Le service de pistes et de sauvetage s’occupe des premiers secours et veille à évacuer les 
personnes ayant subi un accident sur une infrastructure pour sports de neige. Il assume si 
possible également le sauvetage de victimes d’accidents dans le domaine non contrôlé, pour 
autant qu’aucune autre organisation de secours ne l’entreprenne. Les frais de l’intervention 
de sauvetage sont en principe à la charge de l’usager.

En cas d’accident mortel ou particulièrement grave, le service de pistes et de sauvetage doit 
immédiatement alerter l’autorité compétente.

Le service de pistes et de sauvetage veille dans la mesure du possible à ce que personne ne 
reste sur les pistes à la fin de l’exploitation des installations de transport. À cette fin, il pro-
cède à un contrôle final, dont l’heure est annoncée. Si les conditions locales excluent ce 
contrôle final, un numéro d’urgence doit être indiqué et le service de pistes et de sauvetage 
rester joignable.

Un contrôle final est également prescrit pendant l’exploitation en cas de barrage d’une piste 
ou d’un itinéraire.

Les entreprises de remontées mécaniques consignent les accidents survenus dans leur  
domaine pour sports de neige. Une fois par an, elles analysent le déroulement des accidents 
et apportent des améliorations raisonnablement exigibles aux lieux d’accident et points pré-
sentant de forts risques.

1 Généralités

Le service de pistes et de sauvetage est tenu de préparer, d’exploiter, d’entretenir et de contrô-
ler les infrastructures pour sports de neige. Il est responsable de l’application des mesures 
à prendre en relation avec les présentes directives. Le service technique et le service de pistes 
et de sauvetage constituent deux entités formellement distinctes au sein de la société de re-
montées mécaniques. Le chef du service de pistes et de sauvetage prend ses décisions de 
manière indépendante; celles-ci engagent sa responsabilité.
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En cas d’accident mortel ou d’autre accident manifestement grave, le service de pistes et de 
sauvetage doit immédiatement alerter l’autorité compétente, afin de relever et conserver les 
traces. 

2 Tâches et but du service de sauvetage

Un service de sauvetage bien organisé et efficace constitue un élément important de l’obliga-
tion d’assurer la sécurité. Le devoir de sauvetage se compose des premiers secours et de l’éva-
cuation rapide et adéquate des usagers blessés sur les infrastructures pour sports de neige.

Si possible, le service de sauvetage assure également le sauvetage et l’évacuation des usa-
gers accidentés dans le domaine non contrôlé.

3 Organisation du service de sauvetage

Le service de sauvetage incombe à l’entreprise qui doit assurer la sécurité ou à une organi-
sation appropriée qu’elle a mandatée de cette tâche. Un service de piquet, qui peut être alerté 
simplement et le plus rapidement possible pendant les heures d’exploitation, doit être mis en 
place dans les deux cas.

Les mesures de sauvetage doivent être réalisées exclusivement par des personnes spécia-
lement formées et munies de l’équipement correspondant à leurs tâches.

Dans le respect du principe de proportionnalité, le nombre des patrouilleurs engagés doit 
être déterminé d’après les conditions concrètes et la fréquentation probable des infrastruc-
tures pour sports de neige.

4 Formation des patrouilleurs

Remontées Mécaniques Suisses (RMS) organise des cours centraux et régionaux de forma-
tion et de formation continue pour le service de sauvetage. Ces cours sont également ouverts 
aux entreprises qui ne sont pas membres de l’association. Il est recommandé aux entreprises 
de faciliter à leur personnel compétent la fréquentation de ces cours de formation.
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5 Équipement des patrouilleurs

Les patrouilleurs doivent être munis d’un équipement de secours et de sauvetage approprié. 
Ce dernier (dont l’habillement) doit permettre de les reconnaître facilement.

6 Obligation de porter secours

 La règle FIS N° 9 oblige tout usager à prêter secours en cas d’accident.

En vertu de l’art. 128 du code pénal suisse, chacun a l’obligation légale de prêter secours à la 
personne qu’il a blessée ou qui est en danger de mort imminent, quelle qu’en soit la raison. 

Dans certains cantons, les guides de montagne et les professeurs de sports de neige sont  
légalement tenus de porter secours.
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XIII. Service d’ordre

Le service de pistes et de sauvetage assure le service d’ordre. 

Le titre de transport peut être retiré aux usagers des installations de transport et des in-
frastructures pour sports de neige qui refusent de suivre les injonctions des responsables 
de la sécurité et qui enfreignent les signaux (voir art. 60 de l’ordonnance sur le transport de 
voyageurs). Les usagers qui, par défaut de maîtrise et par manque d’égards, mettent en dan-
ger la vie ou l’intégrité corporelle d’autrui peuvent être dénoncés à la police ou au ministère 
public pour entrave à la circulation publique (art. 237 du code pénal). Agissent par manque 
d’égards notamment les pratiquants de sports de neige qui descendent des pentes exposées 
au danger d’avalanche au mépris du signal de mise en garde 8 (danger d’avalanche sur le do-
maine non contrôlé), du feu clignotant avalanche 8a et des barrages ainsi que ceux qui mettent 
en danger la vie et la santé de personnes se trouvant sur les infrastructures pour sports de 
neige. Au surplus, en cas de mise en danger d’installations de chemins de fer et de remon-
tées mécaniques, l’art. 239 du code pénal s’applique.

1 Intervention contre les usagers sans égard (chauffards des pistes)

Le service d’ordre sur les infrastructures pour sports de neige fait partie intégrante de l’obli-
gation d’assurer la sécurité.

Pour prévenir les accidents de ski, la Fédération internationale de ski (FIS) a établi dix règles 
de conduite du skieur et du snowboarder (annexe A). Le règlement sur la construction et l’ex-
ploitation des installations de remontées mécaniques, téléskis et ascenseurs inclinés sans 
concession fédérale (édition 2007) prescrit aux entreprises d’afficher ces règles de conduite 
de la FIS de manière bien visible dans les stations. Il est recommandé aux entreprises au  
bénéfice d’une concession fédérale d’agir de même.

Les patrouilleurs formés engagés dans le service d’ordre doivent insister sur les règles de 
la FIS et intervenir contre les usagers sans égard. La prévention des accidents sur les in-
frastructures pour sports de neige par ledit service est l’un des buts de la formation donnée 
aux patrouilleurs.

Les usagers qui, par défaut de maîtrise et par manque d’égards, mettent en danger la vie ou 
l’intégrité corporelle d’autrui, peuvent être dénoncés à la police ou au ministère public pour 
entrave à la circulation publique au sens de l’art. 237 du code pénal suisse. Agissent par 
manque d’égards notamment les adeptes du hors-piste qui descendent des pentes présen-
tant un danger d’avalanche au mépris du signal de mise en garde 8 (danger d’avalanche sur 
le domaine non contrôlé), du feu clignotant avalanche 8a et des barrages ainsi que ceux qui 
mettent en danger la vie et la santé de personnes se trouvant sur les infrastructures pour 
sports de neige.
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Condition essentielle d’une condamnation pour entrave à la circulation publique, la mise en 
danger concrète est mise en évidence par l’exemple suivant:

Au mépris du signal de mise en garde 8 (danger d’avalanche) et du feu clignotant avalanche 
(signal de mise en garde 8a), un usager quitte une piste et déclenche une avalanche. La masse 
de neige ainsi libérée recouvre une piste ou la piste de montée d’un téléski sur une longueur 
de cent mètres. L’usager commet l’état de fait de l’entrave à la circulation publique si l’ava-
lanche met en danger la vie ou la santé d’autres pratiquants de sports de neige. C’est notam-
ment le cas si ces personnes sont contraintes de s’arrêter, de s’écarter de leur trajectoire ou 
de quitter le téléski.

À l’inverse de la peine qui constitue la sanction de droit pénal, la sanction de droit civil – sous 
forme de dommages-intérêts – peut être déjà justifiée par le simple déclenchement de la 
masse de neige. Tel est le cas lorsque celui qui doit assurer la sécurité ou le service de pistes 
et de sauvetage mandaté engage une action de recherche à la suite de l’avalanche pour re-
trouver d’éventuelles personnes ensevelies, et que cette initiative se révèle par la suite inu-
tile. Les adeptes du hors-piste et du freeride qui s’engagent sur des pentes exposées au dan-
ger d’avalanche malgré les signaux de mise en garde et qui déclenchent une avalanche 
enfreignent une obligation contractuelle accessoire et sont responsables des dommages cau-
sés vis-à-vis de l’entreprise de remontées mécaniques. Il est recommandé d’ajouter une re-
marque à ce sujet dans les conditions générales de vente (CG).

2 Sanctions découlant du droit des transports, du droit civil et du droit pénal

D’après les règles fondamentales du droit civil, le titre de transport peut être retiré aux usa-
gers sans égard, sous réserve du respect du principe de proportionnalité. Cette pratique a 
reçu sa consécration juridique par l’ordonnance du 4 novembre 2009 sur le transport de voya-
geurs (OTV, RS 745.11). Selon l’art. 60, al. 2 et 3 de l’OTV, une entreprise peut refuser de trans-
porter les personnes souhaitant pratiquer un sport et, en cas de récidive ou dans les cas 
graves, leur retirer le titre de transport lorsque, dans le domaine desservi par l’entreprise, 
elles mettent manifestement en danger des tiers par leur comportement, notamment lorsque:
a) elles ont un comportement sans égard;
b) elles empruntent une pente exposée aux avalanches;
c) elles enfreignent les instructions et les signaux d’interdiction servant à la sécurité;
d) elles refusent de suivre les injonctions des agents chargés de la surveillance et du sau-

vetage.

La Commission des questions juridiques sur les infrastructures pour sports de neige de RMS 
recommande de faire un usage approprié de cette possibilité dans les cas justifiés. Sous ré-
serve de respecter le principe de proportionnalité, les patrouilleurs engagés dans le service 
d’ordre sont habilités à prendre les mesures suivantes: refus du transport pour une ou  
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plusieurs courses, retrait du titre de transport (forfait demi-journée, journée, abonnements 
plusieurs jours ou saison) sans indemnité et éventuellement pour une durée limitée, et dé-
nonciation pour infraction à l’art. 237 du code pénal suisse.

En outre, la Commission des questions juridiques sur les infrastructures pour sports de neige 
de RMS conseille de rendre les usagers attentifs à cette situation au moyen d’un avertisse-
ment imprimé sur le titre de transport ou de messages affichés dans les stations. La formule 
suivante est recommandée:

«Attention: si vous vous conduisez sans égard (notamment si vous 
 n’observez pas les règles FIS, les signaux, les barrages,  

les instructions et les injonctions ou si vous empruntez des pentes  
exposées aux avalanches), votre titre de transport pourra être retiré!»

Dans la pratique, il convient d’agir de la manière suivante: il faut tout d’abord rappeler les 
usagers fautifs à l’ordre et leur répéter les règles qu’ils doivent respecter. Dans les cas peu 
graves, il est admissible de refuser le transport pour des courses isolées. Face à un compor-
tement scandaleusement fautif (cas grave), le titre de transport peut être retiré sur-le-champ 
(éventuellement pour un certain délai seulement); il en sera de même en cas de récidive. Les 
patrouilleurs sont autorisés à relever les coordonnées des usagers fautifs et à les dénoncer 
à la police.

Il est conseillé aux entreprises d’indiquer aux organes d’exécution (chefs du service de pistes 
et de sauvetage, patrouilleurs, chefs d’exploitation), dans le cahier des charges et par affi-
chage dans les locaux de service, comment intervenir contre les usagers fautifs. Les instruc-
tions pourront p. ex. suivre le schéma suivant:

Nature du comportement fautif Mesures

Première infraction Avertissement et rappel des règles à obser-
ver, menace du retrait du titre de transport 
et apposition d’un signe distinctif sur celui-
ci; éventuellement refus du transport pour 
des courses isolées

Récidive ou première infraction grave Retrait du titre de transport, éventuellement 
pour une durée limitée

Mise en danger concrète de tiers (p. ex. lors-
que d’autres usagers sont contraints de 
s’arrêter ou de s’écarter de trajectoire)

Retrait du titre de transport, saisie des coor-
données, dénonciation à la police pour en-
trave à la circulation publique (art. 237 CP)
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XIV. Skieurs de randonnée

Comme tout autre usager, les skieurs de randonnée montent et descendent à leurs propres 
risques et périls sur les pistes et itinéraires. Ils sont soumis aux règles de conduite de la FIS 
et doivent respecter les directives de la SKUS.

La règle FIS N° 7 s’applique tout particulièrement à la montée sur les pistes. L’accès aux tron-
çons de piste étroits peut être barré aux skieurs de randonnée.

En dehors des heures d’exploitation des installations de transport, les pistes et itinéraires 
sont fermés et ne peuvent pas être utilisés (chap. IX).

L’entreprise qui doit assurer la sécurité peut expressément ouvrir ses pistes et itinéraires 
aux skieurs de randonnée certains jours ou en soirée. L’ouverture doit être annoncée sur les 
panneaux d’orientation. En de telles circonstances, aucun entretien avec des engins de da-
mage munis d’un treuil ou d’une fraise frontale n’est autorisé. 

Des itinéraires de montée destinés aux skieurs de randonnée peuvent être aménagés à côté 
et en dehors des infrastructures pour sports de neige. Comme les itinéraires pour sports de 
neige, ces itinéraires de montée doivent être balisés en jaune et protégés contre les dangers 
alpins. Ils ne sont également ouverts que pendant les heures d’exploitation des installations 
de transport pour autant qu’ils ne soient pas expressément ouverts selon ch. 64.

Les pistes et itinéraires ouverts en dehors des heures d’exploitation des installations de trans-
port selon chiffre 64 doivent être barrés en cas de danger d’avalanche. Cette information doit 
être indiquée aux skieurs de randonnée sur les panneaux d’orientation.

Comme tout autre usager, les skieurs de randonnée montent et descendent à leurs propres 
risques et périls sur les infrastructures pour sports de neige. Ils sont soumis aux règles de 
conduite de la FIS et doivent respecter les directives de la SKUS.

En dehors des heures d’exploitation des installations de transport, les pistes et itinéraires 
sont fermés et ne peuvent pas être utilisés (chap. IX des directives de la SKUS). Cela vaut éga-
lement pour les skieurs de randonnée.

L’entreprise qui doit assurer la sécurité peut expressément ouvrir ses pistes et itinéraires 
aux skieurs de randonnée certains jours ou en soirée. L’ouverture doit être annoncée sur les 
panneaux d’orientation. En de telles circonstances, aucun entretien avec des engins de da-
mage munis d’un treuil ou d’une fraise frontale n’est autorisé.

Des itinéraires de montée destinés aux skieurs de randonnée peuvent être aménagés à côté 
et en dehors des infrastructures pour sports de neige. Comme les itinéraires pour sports de 
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neige, ces itinéraires de montée doivent être balisés en jaune (et indiqués en pointillé ou trai-
tillé jaune sur les panneaux d’orientation et les dépliants) et protégés contre les dangers al-
pins. Ils ne sont également ouverts que pendant les heures d’exploitation des installations de 
transport pour autant qu’ils ne soient pas expressément ouverts selon N. 225.

Les pistes et itinéraires pour sports de neige et les éventuels itinéraires de montée ouverts 
en dehors des heures d’exploitation des installations de transport pour les skieurs de ran-
donnée doivent être barrés en cas de danger d’avalanche. Le barrage doit être indiqué aux 
skieurs de randonnée uniquement sur les panneaux d’orientation. De nuit, un barrage sup-
plémentaire sur place n’est pas nécessaire, contrairement à la journée (cf. N. 169 ss). Il peut 
et doit être exigé des skieurs de randonnée qu’ils s’informent du danger d’avalanche auprès 
des panneaux d’orientation avant de commencer à monter de nuit.

L’entreprise qui doit assurer la sécurité est libre de demander une contribution modérée aux 
skieurs de randonnée pour l’utilisation des infrastructures pour sports de neige destinées 
aux hôtes payants.
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XV. Snowparks

Un snowpark comprend un terrain de freestyle dans lequel des sauts, jibs, halfpipes et cross 
sont notamment mis à la disposition des pratiquants de sports de neige.

Si un snowpark est mis à disposition, le domaine doit également proposer une ligne ou des 
éléments pour débutants.

Les snowparks doivent être contrôlés quotidiennement et entretenus si nécessaire.

Le panneau 22 est apposé au(x) point(s) d’accès au snowpark.
Les snowparks peuvent être indiqués sur les panneaux d’orientation et les prospectus.
La couleur orange est utilisée pour le balisage et la signalisation. Les couleurs bleue, rouge 
et noire servent uniquement pour les pistes et ne doivent pas être utilisées dans les snowparks.

Le principe de la responsabilité individuelle s’applique à l’utilisation des aménagements  
spéciaux comme partout sur les pistes et itinéraires balisés.
Les dix règles de la FIS sont aussi valables pour les usagers des snowparks, de même que 
les directives de la SKUS à leur intention.

Les éléments XS (extra small – lignes pour enfants) et les éléments S (small – lignes pour dé-
butants) doivent être franchissables sans aucune expérience des snowparks. Cela signifie 
qu’ils ne nécessitent pas de phase de vol et peuvent être franchis à très faible vitesse. 

Les éléments XS et S doivent être clairement séparés des autres éléments et indiqués au 
moyen du panneau XS ou S, soit individuellement, soit en tant que ligne complète pour en-
fants ou débutants.

Les éléments XL (extra large) sont réservés aux experts absolus.  
Ils sont à séparer de façon claire des autres éléments du snowpark et des infrastructures
pour sports de neige et à barrer.
L’accès aux éléments XL est à munir du panneau XL Nr. 26 et à délimiter et aménager afin que
des personnes sans le niveau nécessaire ne puissent pas y entrer par erreur.

Des sauts avec gap ne sont pas permis dans des snowparks accessibles au public.
Pour le reste, les dispositions qui prévalent sur les pistes s’appliquent par analogie.   
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XVI. Infrastructures de luge

Les chemins d’alpage, routes forestières, chemins de randonnée et bandes de neige claire-
ment séparées des pistes se prêtent à l’utilisation comme pistes de luge. La pente des in-
frastructures de luge nouvellement aménagées ne doit pas dépasser 15 degrés. Les pentes 
de faible dénivellation se prêtent à la construction de parcs de luge essentiellement conçus 
pour les enfants.

Les infrastructures de luge sont préparées, entretenues et contrôlées (pas de contrôle final). 
Les usagers doivent être protégés contre les obstacles de la même manière que sur les pistes. 
Les tronçons d’une pente dépassant 15 degrés doivent être indiqués spécialement.

Les usagers doivent s’attendre à trouver des vagues et des bosses et à rencontrer des piétons.

Les pistes et parcs de luge sont réputés ouverts, au même titre que les pistes et les itiné-
raires, durant les heures d’exploitation des installations de transport, pour autant qu’ils ne 
soient pas expressément déclarés barrés. Ils peuvent être ouverts en dehors de la période 
normale d’exploitation lors de circonstances particulières telles que des soirées dans des 
cabanes ou des descentes au clair de lune.

Sur les infrastructures de luge, les règles de comportement pour lugeurs (cf. annexe C) doivent 
figurer à un endroit adéquat.

Les pistes et parcs de luge doivent être sécurisés contre les dangers atypiques. Sont consi-
dérés comme «atypiques» les dangers qui sont difficilement reconnaissables même pour les 
pratiquants prudents et ceux qui peuvent entraîner des accidents même lorsque les usagers 
se comportent prudemment et conformément à leurs capacités.

Les pistes de luge sont balisées en lilas bleu (voir directives de la SKUS, chap. XVIII et ch. 82). 
Elles ne sont pas catégorisées par degré de difficulté dès lors que celui-ci résulte surtout des 
conditions d’enneigement et non de leur aménagement.

Cependant, les entreprises qui doivent assurer la sécurité peuvent informer de façon adé-
quate sur le degré de difficulté des pistes de luge, notamment quand plusieurs sont mises à 
disposition.

Le bleu, le rouge et le noir étant réservés aux degrés de difficulté des pistes de ski, leur uti-
lisation pour les pistes de luge est interdite.

Comme les pistes et les itinéraires, les pistes et parcs de luge sont fermés en dehors des 
heures d’exploitation des installations de transport et ne peuvent pas être utilisés. La N. 195 
s’applique par analogie aux manifestations particulières tels que les soirées en cabanes ou 
les descentes au clair de lune.
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XVII. Autres aménagements spéciaux

Les directives et recommandations pertinentes s’appliquent sur les pistes de ski de fond, les 
chemins de randonnée hivernale, les itinéraires de raquettes et les autres aménagements 
spéciaux.

Sont déterminantes:
a) pour les pistes de ski de fond, les «Directives pour l’aménagement, l’exploitation et l’en-

tretien des pistes de fond» du 1er septembre 2018;
b) pour les chemins de randonnée hivernale et les itinéraires de raquettes, la publication 

«Chemins de randonnée hivernale et itinéraires de raquettes à neige – Guide pour la pla-
nification, signalisation et gestion» (Office fédéral des routes, Suisse Rando, Fondation 
SuisseMobile 2020, documentation sur la mobilité douce).

Pour l’adaptation par analogie des directives de la SKUS et de RMS aux aménagements spé-
ciaux pour lesquelles il n’existe pas de directives ni de recommandations spécifiques, cf. N. 37.
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XVIII.  Éléments de balisage et  
de signalisation

Balisage des pistes

1  Panneau de balisage

Balisage des itinéraires

1   Panneau de  
balisage

31   Itinéraire avec balisage  
central

79

80

2  Indicateur de direction 3   Flèche de direction 
(à gauche et à droite)

32   Itinéraire avec balisage  
latéral (zones d’itinéraire)

3   Flèche de direction 30   Bannière de direction  
(pour toutes les infrastructures  
pour sports de neige)

facile

difficulté  
moyenne

difficile

Itinéraire avec balisage central

15 m 15 m

Non damé

Pas de contrôle �nal

Itinéraire N° 5

Longueur: 
1200 m

Dénivelé:
500 m

Itinéraire N° 5

Non damé

Pas de contrôle �nal

Longueur: 
1200 m

Dénivelé:
500 m

Itinéraire avec balisage latéral
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22  Snowpark

1   Panneau de  
balisage

Chemins de randonnée hivernale

Itinéraires de raquettes à neige

2  Indicateur de direction

2  Indicateur de direction 3   Flèche de direction

23  XS

24  S

25  XL

D. d’itinéraire  1h 45 min

D. d’itinéraire 1h 45 min

26  Panneau d’accès aux 
éléments XL 

Sehr grosse und sehr schwierige 
Sprünge und Jibs.
Nur für absolute Könner.

Sauts et jibs très imposants et  
très exigeants.
Réservé aux experts.

Salti e jib molto grandi e  
molto difficili. 
Solamente per esperti assoluti.

Very large and very difficult  
jumps and jibs.
For absolute experts only.

SBS_Tafel26_XL-Spruenge_Jibs_50x70cm_rz.indd   1SBS_Tafel26_XL-Spruenge_Jibs_50x70cm_rz.indd   1 09.12.22   15:1709.12.22   15:17
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Signaux de danger 84

4   Engin de damage 5   Danger géneral 6  Passage étroit

7a  Croisement avec téléski

7b  Croisement avec route

7c  Croisement avec piste de fond

7d  Croisement avec chemin pédestre

7   Croisement

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole
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Signaux de mise en garde85

8   Danger d’avalanches sur le domaine  
non contrôlé

11   Bannière pour désigner les zones  
à circulation ralentie

9   Fanion pour désigner  
les barrages

10   Piquets pour désigner les 
points temporairement  
dangereux

8a  Feu clignotant avalanche
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Signaux de barrage 86

12   Attention:  
Dangers alpins

13   Interdiction de circuler 
pourtous les usagers  
des infrastructures. 
L’interdiction de circuler 
peut être complétée  
par des symboles  
tels qu’un skieur ou un 
snowboardeur.

12a   Attention:  
Ne quittez pas la  
piste – crevasses 12b   Attention:  

Utilisation simultanée

Achtung Attention

Attenzione

Alpine Gefahren

Dangers alpins

Alpine hazards

Pericoli alpini

Achtung Attention

Attenzione

Piste nicht verlassen 
Gletscherspalten

Ne quittez pas la piste 

Crevasses

Non abbandonare la pista 

Crepacci

Do not leave the slope 

Glacier crevasses

Achtung Attention

Attenzione

Mehrfachbenutzung

Utilizzazione simultanea

Utilisation simultanée

Multiple use
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  Signaux d’indication

Zones de protection forêt/gibier

Pour indiquer les zones de protection de la forêt et du gibier, seuls le signal 17 et le fanion  
18 sont utilisés.

87
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 14  Téléphone SOS 15   Poste de premiers 
secours

21   Aire de décollage  
et d’atterrissage 
pour vélideltistes et  
parapentistes

17   Zone de protection  
forêt/gibier

18   Fanion pour désigner les zones de  
protection forêt/gibier

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

STOP

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

STOP

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

STOP

Schlittler (für Markierungstafel 59-1Skilift für Gefahrensignal 60-7a Auto für Gefahrensignal 60-7b Skifahrer für neue Tafel
Mehrfachbenutzung

Langläufer Gefahrensignal 60-7c

Pistenbearbeitungsmaschine

für Gefahrensignal 60-4

Rettungsschlitten
für Hinweissignal 63-16

Gleitschirmflieger für
Hinweissignal 63-21

SOS für Hinweissignal 63-14

Snowboarder

Fussgänger für Gefahrensignal 60-7s

Skus neue Symbole

STOP
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  Panneau d’orientation

20   Les panneaux d’orientation doivent être placés aux stations de départet à chaque station 
importante du domaine pour sports de neige. Ils contiennent au moins les informations 
suivantes:

a) Vue du domaine avec
 – les installations de transport
 –  les pistes faciles en bleu, les pistes de difficulté moyenne en rouge,  

les pistes difficiles en noir
 – les itinéraires en jaune 

– év. aménagements spéciaux
 – év. des repères d’altitude
 – les zones de protection forêt/gibier: hachures vertes

La reproduction du terrain doit être réaliste et les rochers, ravins, etc. rendus clairement  
visibles.

89

Le service de pistes et de sauvetage ne surveille et contrôle que les  
pistes balisées et ouvertes.

Les pistes sont fermées en dehors des heures d’exploitation des remon-
téesmécaniques et ne sont pas protégées contre des dangers tels que
déclenchement d’avalanches ou engins de damage munis d’un treuil ou
d’une fraise. Danger de mort!

(Domaine) (Feu clignotant avalanches)
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b) Installations de transport
 – en service: vert
 – hors service: rouge

et év. les heures d’ouverture; au moins heure de la dernière montée

c) Possibilité de descente
Pistes
Clairement différencier: bleu, rouge, noir 
Indiquer la signification des couleurs sur le panneau
– Indiquer l’heure du dernier contrôle des pistes
– Les pistes sont balisées latéralement avec une différence gauche/droite
Itinéraires   en jaune

Indiquer pour chaque piste / itinéraire si ouvert (vert) ou barré (rouge) avec écriteaux inter-
changeables (prévoir une fixation) ou feux

d) Alerte avalanche
Prévoir un espace pour le panneau 8 «Danger d’avalanches sur le domaine non contrôlé» et 
indiquer qu’il ne faut pas quitter les infrastructures pour sports de neige ouvertes. Complé-
ter avec le feu clignotant avalanches 8a. Cet avertissement doit attirer l’attention et avoir des 
dimensions suffisantes.

e) Pistes de luge

f) Zones de protection forêt/gibier
Indiquer que les hachures vertes signifient des zones de protection de la forêt et du gibier.

g) Orientation générale
Le service de pistes et de sauvetage ne surveille et ne contrôle que les pistes balisées et ou-
vertes. Les pistes sont fermées en dehors des heures d’exploitation des remontées méca-
niques et ne sont pas protégées contre des dangers tels que déclenchement d’avalanches ou 
engins de damage munis d’un treuil ou d’une fraise. Danger de mort!

Les publicités sont autorisées sur les panneaux d’orientation pour autant qu’elles se  
démarquent clairement du texte officiel.
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XIX.  Dimensions minimales des signaux 
et des panneaux

Dimensions minimales des signaux et des panneaux

1 Panneau de balisage Ø 300 mm

Ø 400 mm

2 Indicateur de direction 700 × 150 mm

1000 × 250 mm

3 Flèche de direction 500 × 150 mm

4–7 Signal de danger

panneau rectangulaire 600 × 400 mm

ligne latérale du symbole 360 mm

bordure rouge du symbole largeur 25 mm

7a–d Plaque complémentaire 400 × 200 mm

hauteur du symbole 160 mm

8 Danger d’avalanches sur le domaine 
non contrôlé

600 × 400 mm

8a Feu clignotant avalanches dimensions selon nécessité

9 Fanion 125 × 125 mm

10 Piquet en bois 25–60 mm

11 Bannière pour zones à circulation ralentie 500 × 1500 mm

12 Panneau 700 × 500 mm

12a, 12b Panneau 700 × 500 mm

13 Signal de barrage 600 × 400 mm

14, 15, 21 Signal d’indication dimensions selon nécessité

17 Zones de protection forêt/gibier 600 × 400 mm

18 Fanion pour zones forêt/gibier 100 x 175 mm 

19 Bannière pour zones forêt/gibier largeur 50 mm

20 Panneau d’orientation dimensions selon nécessité

22 Panneau Snowpark 700 × 500 mm

23–25 Panneau XS, S, XL 400 × 200 mm

26 Panneau d’accès aux éléments XL 700 × 500 mm

31 Itinéraire avec balisage central 600 × 400 mm

32 Itinéraire avec balisage latéral  
(zones d’itinéraire)

600 × 400 mm
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XX.  Détermination des couleurs selon 
les normes RAL

Détermination des couleurs selon les normes RAL

Piste facile Bleu de sécurité RAL 5005

Piste de difficulté moyenne Rouge signalisation RAL 3020

Piste difficile Noir graphite RAL 9011

Itinéraire Jaune de sécurité RAL 1003

Piste de luge Lilas bleu RAL 4005

Signaux de danger Jaune de sécurité/ 
noir graphite

RAL 1003/9011

Signaux de mise en garde Jaune de sécurité/ 
noir graphite

RAL 1003/9011

Signaux d’indication Vert signalisation RAL 6024

Snowpark Orange RAL 2003

Ski de fond Turquoise RAL 5021

Chemin de randonnée hivernale,  
itinéraires raquettes

Rose RAL 4010

Zone de protection forêt / gibier Vert signalisation RAL 6024

Information Blanc signalisation RAL 9016

Panneau guide de pistes Rouge framboise RAL 3027
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XXI. Annexes



74

A  Règles de conduite FIS du skieur  
de descente et du snowboarder

          (Édition 2002)

1. Respect d’autrui
Tout skieur et snowboarder doit se comporter de telle manière qu’il ne puisse mettre autrui 
en danger ou lui porter préjudice.

2. Maîtrise de la vitesse et du comportement
Tout skieur et snowboarder doit descendre à vue. Il doit adapter sa vitesse et son comporte-
ment à ses capacités personnelles ainsi qu’aux conditions générales du terrain, de la neige, 
du temps et à la densité de la circulation sur les pistes.

3. Maîtrise de la direction
Le skieur et snowboarder amont, dont la position dominante permet le choix d’une trajectoire, 
doit prévoir une direction qui assure la sécurité du skieur et snowboarder aval.

4. Dépassement
Le dépassement peut s’effectuer, par amont ou par aval, par la droite ou par la gauche, mais tou-
jours de manière assez large pour prévenir les évolutions du skieur et snowboarder dépassé.

5. Pénétrer et s’engager sur la piste ainsi que virer vers l’amont
Tout skieur et snowboarder qui pénètre sur une piste de descente, s’engage après un station-
nement ou exécute un virage vers l’amont doit s’assurer par un examen de l’amont et de l’aval, 
qu’il peut le faire sans danger pour lui et pour autrui.

6. Stationnement
Tout skieur et snowboarder doit éviter de stationner sans nécessité sur les pistes dans les 
passages étroits ou sans visibilité. En cas de chute le skieur et snowboarder doit dégager la 
piste le plus vite possible.

7. Montée et descente à pied
Le skieur et snowboarder qui monte ne doit utiliser que le bord de la piste. Il en est de même 
du skieur et snowboarder qui descend à pied.
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8. Respect du balisage et de la signalisation
Tout skieur et snowboarder doit respecter le balisage et la signalisation.

9. Assistance
En cas d’accident tout skieur et snowboarder doit prêter secours.

10. Identification
Tout skieur et snowboarder témoin ou partie responsable ou non d’un accident est tenu de 
faire connaître son identité.
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B  Extrait des directives de la SKUS pour 
skieurs et snowboardeurs

          (Édition 2017)

Directives dans les snowparks
1. Regardez avant de sauter.
2. Planifiez votre passage.
3. Allez-y gentiment.
4. Le respect invite au respect.
Start small and work your way up.

Directives supplémentaires pour snowboardeurs
1. Retournez toujours le snowboard (fixations dans la neige) lorsque vous le posez.
2. Aux téléskis et télésièges, détachez la jambe arrière de la fixation.
3.  Si vous avez des fixations de type alpin, fixez la jambe avant à la planche au moyen d’une 

lanière de sécurité (leash).
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C  Règles de comportement pour  
les lugeurs

          (Édition 2016)

1. Respect des autres lugeurs
Le lugeur doit se comporter de manière à ne pas mettre autrui en danger ou lui porter préjudice.

2. Maîtrise de la vitesse et du comportement
Le lugeur doit descendre à vue. Il doit adapter sa vitesse et son comportement à ses capacités 
personnelles ainsi qu’aux conditions générales du terrain, de la neige, du temps et à la den-
sité de la circulation sur les pistes.

3. Maîtrise de la direction
Le lugeur amont, dont la position dominante permet le choix d’une trajectoire, doit prévoir 
une direction qui assure la sécurité du lugeur aval.

4. Dépasser à distance
Le dépassement peut s’effectuer par la droite ou par la gauche, mais toujours de manière 
assez large pour prévenir les évolutions du lugeur dépassé.

5. Pénétrer et s’engager sans danger
Tout lugeur qui pénètre sur une piste ou s’y engage après un arrêt doit s’assurer par un examen 
de l’amont et de l’aval qu’il peut le faire sans danger pour lui et pour autrui.

6. Stationnement au bord de la piste
Tout lugeur doit éviter de stationner sans nécessité aux endroits situés dans les passages 
étroits ou sans visibilité. En cas de chute, le lugeur doit dégager le lieu le plus vite possible.

7. Montée et descente au bord de la piste
Le lugeur qui monte ou qui descend à pied doit utiliser le bord de la piste.

8. Respect du balisage et de la signalisation
Tout lugeur doit respecter le balisage et la signalisation.

9. Assistance
En cas d’accident, tout lugeur doit prêter secours.

10. Identification
Tout lugeur – témoin ou partie responsable ou non d’un accident – est tenu de faire connaître 
son identité.
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D  Directives pour l’aménagement,  
l’exploitation et l’entretien de pistes 
de fond

          (La présente version a été approuvée par la SKUS le 1er septembre 2018.)

1. Remarques préliminaires
Les présentes directives servent de base à l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien de 
pistes de ski de fond en Suisse. Elles indiquent aux responsables de pistes de fond quelles me-
sures prendre pour que leur responsabilité ne soit engagée ni en droit civil, ni en droit pénal. 
Elles aident les organisations de ski de fond à concevoir leurs infrastructures et à (faire) appli-
quer les règles de conduite valables sur les pistes de fond.

En cas d’accident, c’est généralement le fondeur accidenté qui est responsable. D’autres per-
sonnes (organisations de ski de fond et/ou chefs des pistes) peuvent être poursuivies en justice 
uniquement à titre exceptionnel.

2. Informations sur l’exploitation de pistes de fond
Toute organisation de ski de fond est tenue d’informer les usagers des pistes de fond de leur ex-
ploitation. Les fondeurs doivent toujours savoir ce qui est considéré comme le domaine de ski de 
fond, en particulier lorsque les conditions changent. Les risques présents doivent être signalés 
sans délai, notamment le danger d’avalanche. Les moyens employés pour ce faire consistent en 
des panneaux d’information aux points de rencontre centraux, des panneaux d’indication situés 
dans les secteurs directement concernés et Internet. Les panneaux d’information comportent des 
informations sur les heures d’exploitation, le profil des pistes de fond, les possibilités de sortie, etc.

3. Heures d’exploitation
A priori, les pistes de fond sont ouvertes de jour. Les dangers tels que le danger d’avalanche ou 
le manque de neige doivent être signalisés.

De nuit, les pistes de fond sont fermées. L’exploitant doit veiller à utiliser la période pendant la-
quelle les pistes sont barrées pour les damer et les entretenir. Circuler sur les pistes de fond de 
nuit que ce soit en ski de fond avec des lampes frontales, à vélo ou autre est autorisé unique-
ment sur les pistes spécialement ouvertes à la fin correspondante. L’exploitation nocturne de 
pistes de fond doit être publiée de manière appropriée. Les informations sur les horaires d’éclai-
rage doivent être respectées tout particulièrement de sorte que les usagers puissent s’y fier.

Aucun contrôle final n’a généralement lieu sur les pistes de fond. Il y a lieu d’en informer les  
usagers.

Toute activité de damage doit normalement être évitée pendant l’exploitation des pistes de fond. 
Les engins de damage sont autorisés à intervenir pendant les heures d’exploitation en cas de 
conditions particulières. Dans ce cas, le conducteur de l’engin doit faire preuve d’une extrême 
prudence. Les dispositions du chiffre 6 s’appliquent.
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4. Balisage
Les pistes de fond doivent être balisées. Le balisage remplit des fonctions de sécurisation et 
d’orientation.

Les points dangereux, les obstacles et les passages étroits doivent être signalisés clairement 
sur l’ensemble du réseau de pistes de fond.

Le balisage et la signalisation doivent être contrôlés et maintenus en bon état pendant tout l’hiver.

Sur les pistes de fond, la publicité ne doit porter préjudice ni aux signaux de danger ni aux pan-
neaux d’information.

Les pistes de fond doivent être signalisées au moyen des panneaux de signalisation officiels (voir 
catalogue de matériel de Loipen Schweiz):

a) Niveau de difficulté
Les panneaux d’information doivent présenter un profil des pistes de fond avec mention de la 
longueur (kilomètres) et du dénivelé.
 
b) Direction recommandée
Au début d’une piste de fond, il convient de signaliser clairement la direction recommandée. Il 
en va de même aux croisements, bifurcations et autres points d’accès aux pistes.

c) Séparation des pistes de fond et des chemins de randonnée hivernale
Pour indiquer la séparation des pistes de fond et des chemins de randonnée hivernale, il y a lieu 
d’utiliser des panneaux et des piquets de balisage de couleurs différentes: turquoise pour le ski 
de fond (RAL 5021) et rose pour la randonnée hivernale (RAL 4010). 
 
d) Circulation en sens inverse
Les panneaux d’indication mettent en garde les usagers sur les tronçons où ils doivent s’attendre 
à croiser des traces et des skieurs de fond en sens inverse.

e) Tronçons dangereux
Les tronçons dangereux et exigeants (montées, descentes, virages serrés, croisements avec 
des routes, etc.) doivent être balisés de telle sorte que les fondeurs inexpérimentés puissent 
suffisamment anticiper les dangers à venir. 

f) Signaux fluorescents
La couleur orange fluorescente peut venir compléter le balisage pour en faciliter la reconnais-
sance en cas de mauvaise visibilité.
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5) Obstacles artificiels et naturels
Les dangers représentés par des obstacles pouvant être enlevés et que les skieurs de fond ont 
de la peine à repérer même en faisant preuve de la diligence requise et en adaptant leur com-
portement aux conditions et à leurs propres aptitudes doivent être écartés (dangers insidieux).

Les usagers doivent en revanche compter avec des obstacles d’origine naturelle tels que des 
pierres ou des souches d’arbre situés en bordure de piste.

Les obstacles ne pouvant pas être enlevés, comme des socles de béton, des puits, des fossés, 
des poteaux téléphoniques, etc., se trouvant précisément dans le domaine de ski de fond doivent 
être balisés, voire matelassés.

6) Intervention de véhicules motorisés
Les engins de préparation des pistes, tels que les véhicules d’intervention de tout type, repré-
sentent un danger pour les usagers des pistes de fond; ils ne doivent en règle générale pas être 
utilisés pendant l’exploitation des pistes. Si une intervention est tout de même requise (chute de 
neige, sauvetage, etc.), les devoirs de prudence suivants doivent être observés:
– barrage provisoire, total ou partiel, des tronçons où la visibilité est mauvaise ou de  

secteurs entiers;
– mise en place du signal de danger «Engin de damage»;
– mise en place d’un «Triopan» (signal pliable): signal de danger portant le texte «Attention 

engin de damage» ou le symbole correspondant sur les trois faces.

Davantage de sécurité peut être donnée en apposant des feux clignotants vers les Triopans.
Les engins de damage en intervention sur les pistes de fond doivent enclencher le feu jaune de 
danger et, si la machine en est équipée, le signal acoustique (sauf de nuit sur les pistes fermées).

7) Mesures en cas de danger d’avalanche
Les organisations de ski de fond exploitant des tronçons exposés au danger d’avalanche doivent 
prévoir dans un concept quelles mesures doivent être prises en cas de danger d’avalanche. Dans 
ce contexte, elles collaborent étroitement avec la centrale d’alerte régionale et suivent stricte-
ment ses instructions.

Les principes suivants s’appliquent:
– Les pistes de fond exposées à un danger d’avalanche doivent être immédiatement bar-

rées.
– Les pistes de fond barrées doivent être signalées sans équivoque comme telles sur les 

panneaux d’orientation. Le signal de barrage «Barré – Danger d’avalanche» doit être mis 
en place, et éventuellement complété de fanions de barrage.

– La signalisation correspondante doit être placée partout où l’accès aux pistes de fond  
barrées est usuel.
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– Si des pistes de fond ouvertes doivent être barrées pour cause de danger d’avalanche, il 
y a lieu d’effectuer une course de contrôle pendant laquelle les usagers encore présents 
sont avertis du danger et exhortés à quitter la zone dangereuse.

– Si le danger d’avalanche disparaît, toutes les mesures de mise en garde et de barrage 
doivent être retirées.

Les mesures de barrage décrites en lien avec le danger d’avalanche s’appliquent également 
lorsque des tronçons de pistes de fond doivent être fermés à cause d’un manque de neige ou 
d’autres motifs.

8) Services de pistes de fond et de sauvetage
Les organisations de ski de fond mettent sur un pied un dispositif de sécurité (concept de sau-
vetage). Elles assument un service de pistes de fond et de sauvetage ou travaillent en collabo-
ration avec une organisation à même d’assurer les tâches et les responsabilités d’un tel service. 
Dans tous les cas, les fondeurs doivent être informés de la procédure à suivre en cas d’accident. 
Les numéros d’urgence comme le 144 ou le 112 doivent être connus.

L’obligation de sauvetage se compose des premiers secours et d’une évacuation rapide et  
appropriée.

Les organisations de ski de fond relèvent les accidents. En cas d’accidents graves, en particu-
lier lors de collisions, le service de pistes de fond et de sauvetage doit immédiatement alerter 
la police compétente afin de sécuriser les preuves.
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Glossaire

aménagements spéciaux
Les aménagements spéciaux sont des surfaces pour sports de neige conçues conformément 
à l’usage pour lequel ils sont prévus. Ils doivent être séparés des pistes et itinéraires et  
signalés clairement.  → directives de la SKUS, ch. 10

balisage
Les pistes et les itinéraires doivent être balisés de telle façon que, même par mauvaises condi-
tions de visibilité, les usagers puissent les suivre. Le balisage doit être contrôlé et maintenu 
en bon état durant tout l’hiver.  → directives de la SKUS, ch. 16, 17, 18, 19

barrières
Lorsqu’un danger de chute existe sur les pistes, bord compris, les usagers doivent être pro-
tégés à l’aide de barrières. Sur les itinéraires, les endroits présentant un danger de chute 
doivent être barrés lorsqu’ils se trouvent à proximité immédiate du balisage central (15 mètres 
au maximum) ou entre les délimitations latérales.  → directives de la SKUS, ch. 31, 32

bord de la piste
Le bord de la piste, y compris un secteur contigu de deux mètres de large, doit être sécurisé 
efficacement si les usagers sont menacés par des obstacles (ch. 28 ss) ou par un danger de 
chute (ch. 31 s.). Il n’est pas nécessaire de créer des espaces de chute. En cas de manque de 
neige, les pistes enneigées techniquement sont clairement délimitées par les bords. Aucun 
secteur permettant de s’arrêter et faire halte sans danger n’est prévu aux abords immédiats 
de ces pistes. Il y a lieu de protéger les usagers contre les obstacles et le danger de chute.  
→ directives de la SKUS, ch. 23, 24, 26

chemin (pour sports de neige)
Les pistes et itinéraires peuvent emprunter des chemins. Des chemins peuvent également 
relier entre eux des pistes et des itinéraires. Ils sont aménagés de manière identique aux 
pistes et itinéraires dont ils font partie ou qu’ils relient.  → directives de la SKUS, ch. 9

domaine non contrôlé
Le terrain situé en dehors des infrastructures pour sports de neige est le domaine non contrôlé 
pour sports de neige (forme brève: domaine non contrôlé) qui n’est ni balisé, ni sécurisé contre 
les dangers alpins. Cela vaut particulièrement pour les «pistes» sauvages et les variantes, 
non sécurisées.  → directives de la SKUS, ch. 11

infrastructure pour sports de neige
Surface pour sports de neige balisée et sécurisée contre les dangers alpins (dangers d’ava-
lanche et de chute) mise à la disposition du public par les exploitants.  → directives de la 
SKUS, ch. 5
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itinéraire (de descente)
Surface pour sports de neige non damée, et aménagée, préparée et contrôlée uniquement de 
façon limitée (pas de contrôle final). Balisés en jaune, les itinéraires sont réservés aux pra-
tiquants de sports de neige expérimentés.  → directives de la SKUS, ch. 8

période d‘exploitation
Heures durant lesquelles les infrastructures pour sports de neige sont ouvertes.  → direc-
tives de la SKUS, ch. 37

piste
Surface pour sports de neige damée, aménagée, préparée, entretenue et contrôlée (y c. 
contrôle final). Chaque piste est de plus catégorisée par degré de difficulté (bleu: facile; rouge: 
moyen; noir: difficile) et balisée des deux côtés.  → directives de la SKUS, ch. 6, 7

pratiquants de sports de neige
Toutes les personnes qui utilisent les infrastructures pour sports de neige. → directives de 
la SKUS, ch. 2, 3, 4






